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DT:I'RODUCT ION 

1. Il est malaisé de choiSir, dans l'extrê-me diversité des 
question& étudiées par les Conseils, celles qui pourraient 
~tre considérées comme les axes directeurs de leur activité en 
général. 

Toutefois, deux groupes de questions dominent, de toute 
évidence, l'actualité communautaire : sur le plan interne, le 
passage - dans ses implications proches et lointaines - de la 
première à la deuxième étape, qui peut s'opérer dès la fin de 
l'année 1961; et sur le plan extérieur, le grand mouvementl 
qui - tant en Europe qu'ailleurs dans le monde - pousse de très 
nombreux pays à rechercher, sous diverses formes une collabora
tion plus étroite avec la Communauté européenne. 

2. Sur le plan interne~ il faut surtout mentionner que la 
Communauté Economique Européenne étant arrivée au terme de sa 
quatrième année d'existence, le Conseil devra constater-à la 
fin de 1961 si l'essentiel des objectifs spécifiquement fixés 
pour la première étape a été effectivement atteint et si, sous 
réserve des exceptions et procédures prévues, les engagements 
ont été tenus. L'activité du Conseil de la c.E.E. s'est concen
trée tout particulièrement sur ce point et un effort considéra
ble a été fourni par les Institutions, durant le semestre écou
lé, afin de pouvoir répondre aux conditions permettant de passer 
au stade suivant dans l'établissement du marché commun. Le pro
blème d'une nouvelle accélération du rythme de réalisation des 
objectifs du Traité a aussi été examiné de façon approfondie. 

En résumé, on peut dire que, sur le plan intérieur, les 
Communautés ont continué à consolider le marehé commm1 là où 
il est déjà établi et à pousser autant que possible l'établis
sement du marché commun dans les secteurs délicats mais crU·· 
Idaux, par exemple en matière d'établissement d'une politique 
agricole commune, ou de la libre circulation des travailleurs, 
pour ne citer que ces deux ensembles de questions, auxquelles 
l'opinion publique est plus particulièrement sensible. 



~ 2 -

3. Par ailleurs, sur le plan extérieur, plusieurs questions, 
aspects divers d'un même mouvement fondamental, tiennent incon
testablement la vedette : c•est en premier lieu, la recherche 
de la définition des relations futures. entre la Communauté et 
les Etats africains et malgaches associés; ce sont aussi les 
demandes de négociations introduites presque simultanément par 
la Grande-Bretagne, le Danemark et l'Irlande, en vue d'une 
adhésion à la Communauté et ce, peu de temps après la conclusion 
de l'Accord d'Association entre celle-ci et la Grèce·. 

Toutes ces démarches démontrent que les Communautés consti
tuent désormais, pour l'extérieur, un pille d'attraction, indioe 
de leur prestige dana les pays tiers et témoin de leur dynamisme 
et de leur efficacité. 

" 

4. Parmi les nombreuses queso~ons communes, qui font l'objet 
de la première partie du présent aperçu et qu'intéressent deux 
ou trois des Conseils, il faut relever cette fois, outre les 
relations entre ceux-ci et l'Assemblée :#arlemerrtaire européenne, 
le projet du Gouvernement néerlandais tendant à la révision des 
Trait~s de Rome et de Paris par l'adoptiond'une convention ins
tituant un Conseil des Comrmmautés européennes et une Haute Com
mission européerme. 

5. Au cours des derniers mois • le Conseil de la C.E.C.A. dont 
activités sont étudiées dans la deuxième de l'aperçu 

a, côté, continué ses travaux sur diver.ses questions qu!ll 
avait entamées précédemment déjà. étude de la révision de 
l'art. 65 du Traité Paris a aboutt à la présentation à la 

Just:i.oe d'une p:roposi tt on de révision. Tandis que la po'

faisait l'objet <'!'examens approfondis~ la 
sidérurgique a continué à sol

matière soGiiJ.le, à cOté de 

financières, la déci
a pu @tre élargie 
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dié également les problèmes des transports fluviaux et des re
lations extérieures. 

6. Le champ d'action du Conseil de la C.E.E.,. dont les tra-
vaux font l'objet de 1a quatrième p3rtie de l'aperçu, va de la 
libre circulation des biens, des services, dù travail et ·des 
capitaux, à l'élaboration d 1une politique économique, sociale 
et commerciale commune. En. matière de ·libre circulation, outre 
des questions de contingents tarifaires, de modifications ou 
de suspensions de droits, le Conseil s'est spécialement penché 
sur le droit d'établissement et la libération des serviaes.Les 
problèmes cpmpléxes qu'implique l'inclusion de l'agriculture 
dans le Traité de Romé ont été approfondis, tandis que se préci
sent les lnoda],ités d'application de la politique agricole com:.. 
l!IUne. Des problèmes de transport ont étéétudiés, cependant 
qu'en matière sociale, il faudra su:rtout retenir le grand pas 
en avant que constituent la décision et la directive sur la li
bre circulation des travailleurso 

Par ailleurs, le Conseil a réaffirmé son intention de pour
suivre le plus rapidement possible, l'accélération du Traité, 
non seulement dans le domaine. de l'union douanière, mais par$.1:.. 

lèlenient dans d'autres secteurs de l'intégration économique. Il 
a pris des dispositions tendant à le mettre en mesure d 1 ar~~ter 
des décisions en la matière avant la fin de 1 1 année,.poùr autant 
que cela soit possible. 

En ce qui concerne les relations avec les tiers, le Conseil 
s'est préoccupé des secteurs que l'on pourrait qualifier de 
classiques comme les problèmes de relations commerciales exté
rieurs avec les pays tiers, vus notamment sous l'.angle de nou
veaux développements dans la réalisation d'une politiquè com
merciale commune, et la coordination des positions ·des Six dans 
le cadre des organisations internationales. : G • ..l\.T.T.,O.E.C.D., 
organismes spécialisés des Nations Unies et ententes sur les 
produits de base. Il a aussi poursuivi ses travaux - déjà évo

qués ci-dessus - dans les secteurs en expansion, qui vont de 
l'aide aux pays en voie de développement, en passant par l'as
sociation de pays tiers et les relations avec les P.T.O.M.A., 
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- y compris les questions d'accélération qui se posent égale
ment dans ce oon~exte, - jusqu1 aux demandes d'adhésion à la 
Comniunauté. 

7. Enfin, le Conseil de la C.E.E.A~- a porté divers problèmes 
à l'ordre du jour de ses sessions : ils concernaient entre 
autres la participation de la Communauté aux réacteurs de puis
sance et l'institution d'un budget supplémentaire destiné a en 
permettre le financement au cours de l'exercice 1961, la répa
ration des dommages d'origine nÙoléaire, l'octroi du statut 
d'entreprise commune à la Soéiété nucléaire franco-belge des 
Ardennes. Les réunions du Comité Consultatif de la recherche 
nucléaire ont par ailleurs donné de premiers résultats fcrt 
encourageants. En outre, divers travaux effectués dans le. cadre 
du Conseil ont porté notamment sur le transport "de matières 
radio-actives et les normes de base en matière de protection 
sanitaire. 

a. C'est grâce au oqncours de l'ensemble de l'appareil insti
tutionnel prévu par les traités qu'il a été possible aux Con
seils de procéder aux délibérations, de prendre les décisions 
nécessaires, bref, de jouer le rele qui leur est imparti par 
les traités pour la réalisation de l'intégration. 

0 

0 0 

9. Lè quatrième aperçu des activités des Conseils; donne com.-. 
me le.s précédents, un exposé de caractère documentaire stir 1r:Jus 

les travaux énumérés ci-dessus, pour la période allant du 1er 
avril au ~0 septembre 1961~ Elaboré par le Secrétariat des Con-_ 
seils, il ne saurait engager la_ responsabilité de ceux-ci. 
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PREMIERE PARTIE 

QUESTIONS COlV!MUNES 

1. Les sessions que les Conseils ont tenues durant les six 
derniers mots ont comporté diverses quèstions communes, de 
nature institutionnelle ou administrative. 

2. Les relations entre les Conseils et l'Assemblée sont dé-
crites plus loin. La collaboration avec le Comité économique 
et social s'est poursuivie par des demandes de consultation 
adressées par les Conseils au Comité; ces demandes sont men
tionnées dans le texte de l'aperçu aux points auxquels elles 
se rapportent. 

3. A la suite des discussions concernant la fusion éventuelle 
de la Haute Autorité et des deux Commissions, qui était en 
cours depuis l'année 1960, le Gouvernement néerlandais a pré
senté, le 27 juin 1961, aux Conseils de la C.E.E., de la 
C,E.E • .A, et de la C.E.C.A., conformément à la procédure fixée 
par les dispositions des art. 236 du traité C.E.E. et 204 du 
traité C.E.E,.A., '"un projet de convention instituant un Con
seil des Commur~utés européennes et une haute Commission euro
péenne". Ce projet vise à réunir, d'une· part, les trois Con
seîls de la C.E.E., de la C.E,E,A. et de la C.E.C.A. et, d'auh'El 
part, les deux Commissions europée:nnes et la Haute Autorité. 

Les Conseils de la C.E,E. et de la C.E.E.A. ont f':L:n 

juillet 1961, de transmettre, pour avis, le projet du Gou<ïerne-
ment néerlandais à 11 Assemblée parlementaire et aux 
deux Commissions" La Commission dfEuratom a fai.t cormattre 
position par lettre en date du 22 septembre 1961. 

4 Les Oonse1le ont également poursuivi leurs travaux en ma-
administrative en traitant des questions budgétaires, des 

règlements financiers et du statut du personnel. 

I 
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Chapitre I - Les Conseils et 
l'Assemblée parlementaire européenne 

5. -I,e souci d'assurer une collaboration suivie avec l'Assem-
blée a guidé, comme par le passé, l'action des Consei.ls dans 
leurs relations avec cette Institution, 

Ainsi, la préparation du colloque annuel qui permet aux 
institutions de confronter utilement leurs points de vues sur 
des problèmes importants pour les Communautés, a retenu l'at
tention des Conseils. Pour sa part, le Conseil de la C.E.E., 
manifestant l 1 intérêt porté aux travaux parlementaires, a sai
et l'occasion du débat sur l'accord d'association de la Grèce 
à la C.E.E. pour exposer à l'Assemblée les principes généraux 
qui ont inspiré son action dans ce domaine. 

Au cours des six mois écoulés, l'Assemblée à laquelle 
huit demandes de consultation ont été adressées, a transmis 
au Conseil de la C.E.E. et au Conseil de la c.E.E.A., deux 
avis que ceux-ci lui avaient demandés. Enfin, les Conseils 
ont examiné, chacun en ce qui le concerne, les résolutions 
adoptées par l'Assemblée au cours de ses sessions de mai, 
juin,et septembre 1961. 

6. Cependant, sur un problème particulier, celui de la procé-
dure de consultation sur l'accord d'association avec la Grèce, 
l'Assemblée a manifesté son désaccord avec le Conseil de la 
C.E.E. Elle a estimé en effet qu'elle aurait dü être consultée 
avant que cet accord soit signé et non après, comme le Conseil 
en a décidé. 

Dès le mois de mai 1961, la Commission temporaire de l'As
semblée pour l'association de la Grèèe à la C.E.E., s'est pré
occupée de l'interprétation donnée par le Conseil à l'art~ 2:58 
du Traité. Le 17 mai 1961, MM. Jansen, Vice-Président de l'As.;. 
sembléep et Battista, Président de cette Commission, ont ren
contré le Président en exercj,ce du Conseil afin d•exposer le 
point de vue de l'Assemblée sur ce problème. 

I 
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Dans un échange de lettres ultérieur, et prüLcipalement 
au cours des débats sur la consultation, le Conseil et·l'As
semblée ont maintenu leurs points de vues respectifs. Dans 
son intervention devant 1 • Assemblée, lVI. Müller-Armack a fait 
remarquer que le Conseil avait retenu la procédure de consul
tation en appliquant·les dispositions des art~ 228 et 238 
è.u traité à la lumière du droit international classique et a 
souligné que cette procédure tenait pleinement compte du r01e 
que. remplit l'Assemblée dans le fonctionnement des 0Qmmunautés. 
Il a précisd également.que l'Assemblée ne peut être saisie·que. 

d'un texte art:êté après clOture des négociations. 

L'Assemblée ne s'est pas ralliée aux arguments pré~erités 
par le Président du _Conseil et a affirmé dans une résolution 
adoptée le 19 septembre, qu'il y avait eu violation du traité, 
du fait que sa consultation avait ét~ requise après et non avant 
la signature de l'accord~ 

Au cours de sa session des 25, 26 et 27 septe-mbr!'l, le Con
seil a examiné cette résolution, après avoir entendu un rapport 

de M. Mttller-Armack sur le déroulement des -débats de l'Assem
blée. Il a décidé d'informer le Président de l.'Assemblée quril · 
maintenait son point de vue et que dans le cadre de cette pro
cédure, il veillerait à ce que l'ASsemblée soit tenue réguliè
rement informée du déroulement des négociations qui s_eront enga
gées à l'avenir sur la base de l'art. 238. 

Au cours de sa session de septembre, l'Assemblée a donné 
un avis favorable à la conclusion de l'accord d'assoo.iat.i0n de 
la Grèce à la C.E~E., tout en émettant un certain nombre de 
voeux et d'observations, Le Conseil, considérant ·Cet avis faye:... 
rable, a procédé au nom de la Communauté, à la conclusion de 
1' ace ord au cours de sa session des 25 t 26 et 27. septe.mbre 
1961 (1). 

7. L'Assemblée, consultée en exécution des dispositions de: 

l.'art, 177, ~1. 4 du tz:aité d,e la C.E.J:oAo a dànné, d'autre· 
part, a,u cours de .cette .même session, .un avis favorable .au 

(1) cf. infra 3ème partie n° 62 

I 
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projet de budget supplémentaire pour l'exercice 1961 de la 
C.E.E.A. établi par le Consei.l et prévoyant un montant de 
19 millions d'U.C.-ll..Jil.E. à titre de crédits d'engagements pour 
la participation de réacteurs de puissance. 

8. Dans le cadre de la préparation du prochain colloque, les 
Conseils de la C.E.E., de la C.E.E.A. et de la C.E.C.A., ont 
examiné les propositions du Comité des Présidents de l'Assem
blée concernant les thèmes de discussion à retenir pour cette 
réunion. Deux thèmes ont été choisis : le passage de la première 
à la deuxième étape de la mise en place du marché commun et le 
problème de l'association des Etats et territoires associés à la 
ComBunauté, à la lumière notamment des recommandations adoptées 
par la conférence eurafricaine de Strasbourg. 

9. Durant la période visée par le présent rapport, le Conseil 
de la C.E.E. a demandé un certain nombre de consultations à 
1' Assemblée. Cinq avis ont été demandés conformément aux dispo
sitions de l'art. 43, al. 2 du traité dans le domaine agricolet 
et un avis conformément aux dispositions de l'art. 75, al. 1 
dans le domaine des transports. En outre, le Conseil a transmis 
à l'Assemblée, le 26 septembre, une nouvelle proposition de la 
Commission portant détermination de critères objectifs pour 
l'établissement de prix minima et pour la fixation de ces prix. 

En transmettant d'autre part le texte du projet présenté 
par le Gouvernement néerlandais et tendant à réviser les traités 
de Rome par l'adoption d •une o.onveiJ.td:on instituant un Conseil des 
Communautés européennes et une Haute Commission Européenne, les 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E;E.A. ont demandé à l'Assemblée, 
en exécution des art~ 236 {204) des traités, de donner l'avis 
prévu par ces dispositions. 

10. Le Conseil de la C.E.E. a de plus répondu le 25 septembre 
1961 à la question écrite n"45 posée par M. van der Goes van 
Naters, membre de l'Assemblée parlementaire européenne, sur la 
procédure de consultation de la Commission par le Conseil dans 
l'éventualité d'une demande d'adhésion à la C.E,E, 

I 
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11. Le Conseil de la C.E.E. a été informé par l'Assemblée 
des résultats des travaux de la conférence de l'Assemblée 
parlementaire europée1me avec les pE<.rlements africains et de 
Madagascar, qui s'est tenue du 19 au 24 juin à Strasbourg et 
au cours de laquelle ont été examinés les problèmes post'is par 
1 1 ar;sociation des :P.T.O.M.A. à la Comn.unauté. Il a pris acte 
des résultats de cette conférence et a décidé d'en renvoyer 
1 1 étude au Co mi té des Représentants Permanents. 

12. Enfin, on peut noter que le Président en exercice des 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. a reçu le 2 juin 1961 
une délégation de la Commission parlementaire de la recherche 
et de la culture. Cette délégation, composée de 1-'M~ Geiger et 
Posthumus, a exposé les préoccupations de la Commission parle
mentaire et de l'Assemblée au sujet de la création de l'Uni
versité européenne et a remis au Président des Conseils un mé
morandum résumant le point de vue de cette Commission. 

Chapitre II - Problèmes administratifs 

A. Statut du _per_sJ!_nnel 

a) C.E.E. et C.E.E.A. 

13. Après avoir pri.s acte de 1' état d'avancement de la procé-
dure de consultation des autres Institutions au sujet du projet 
de statut du persorL.vtel, les Conseils ont décidé, lors de leur 
session des 3 et 4 juillet 1961, que le statut devait entrer 
en vigueur à la date du 1er janvier 1962, et que les bases d'un 

accord pour un statut unique du persorme1 des trois Cor1munautés 
européennes de-v-raient 1ltre recherchées entre-temps. 

b) C.E.C.A. 

14. Confol·mément au mandat qui lui a été d la Commission 

du Règlement a soumis le 15 juiUet 1961 à. la Commission des 
Présidents un rapport relatif aux amendements qu'elle propose 
d'apporter· au Projet de Statut du personnel de la C.E.E. et de 

I 
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la C.E.E.A. e~ vv.e àe parvenir à l'uniformisation des règle• 
mentations applicables au personnel des trois Communautés 
Européennes. 

B. Budgèts 

15. A la suite dè la réévaluation du deutsche Mark et du 
florin, la Commission de la C.E.E. a saisi le Conseil d'un 
avant-projet de budget rectificatif, en application des diapo ... 
sitions de l'art. 18 du règlement financier relatif à l 1 étab1is
semen'b et à 1 1 exécution du budget. 

El.lè a éga1èment saisi le Conseil d'un avant.,.projet de 
budget supplémentaire pour 1• exercice 1961, en conformité des 
dispositions de ria.J:.t. I, par. 2, de. ce règlement financier. 

Lors de sa session des 25, 26 et 27 septembre 1961, le 
Co!llleil, sur ·ra basE; de ces avant-projets de budgets, et après 
avoir consulté la C~mmission, a établi un projet de· budget 
rectificatif et supplémentaire de la Communauté'Pour l'exerci
ce 1961. Le montant total des crédits autorisée dans le cadre. 
de ce projet de budget s'élève en dépenses afférentes à la 
Section III ( C?mmiss:l.on) à FB :34~650~000.-

Ce projet de budget auquel est joint un exposé des motifs 
a été transmis à l'Assemblée~ 

16. De son côté, la Commission de la C.E .• E.A. a fait savoir au 
Conseil que les incidences de ces réévaluations n'étaient pas 
de nature à motiver le dépôt d'un avant-projet de budget recti
ficatif;; 

Le Conseil a prie acte de cette déclaration lors de sa 
sens ion des :3/4 juillet 1961. 

17. Lors de leur session .du 12 juin 1961, le Conseil de la 
c.È.E. et le Conseil de la c.E.E.A~ ont d.onné décharge aux 
Commissions sur 1' exécution des budgets de ces Oommunaut.és 
pourl 1 exercice 1958. 

I 
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Les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. et la Commis
sion des ?résidents de la C.E.C.A. se sont consultés récipro
quement en ce qui concerne la partie des décisions de décharge 
relatives aux sections des budgets afférentes aux Institutions 
Communes et aux Conseils. 

18. Lors de cette même session, les Conseils de la C.E .• E. et 
de la C.EoE.A. ont également arrêté, sous réserve de l'accord 
du Conseil de la c.E.C.A., 1 1 état prévisionnel des dépenses 
des Conseils pour l'exercice 1962. 

19. Les 24 et 25 juillet 1961, les Conseils de la C~E.E. et 
de la C.E.;E.A. ont examiné les états prévisionnels des dépenses 
de l'Assemblée et de la Cour de Justice pour l'exercice 1962. 
Les Conseils ont estimé que les observations formulées par ces 
Institutions au sujet de ces états de dépenses n'étaient pas 
de nature à rendre nécessaire la mise en oeuvre de leur part 
de la procédure prévue à l'art. 3 de l'arrêté portant modalités 
d'application de l'art~• 6 de la Convention relative à certaines 
Inst itutj_ons communes. 

20. Le 20 septembre 1961, les Commissions de la c.E.E. et de 
:).a C.E.E.;A• ont saisi les Conseils des avant-projets.de budgeta 
pour-l'exercice 1962. 

c. Règlements financiers 

21. Lors de sa session dès 24 et 25 jui:Uet 1962, le Conseil 
de la c.E.E • .&~, sur proposition de la Commission; a arr~té à 
l'unanimité le texte en langue française du règlement financier 
relatif à l 1 établisse~ent et à l'exécution du budget de recher
ches et d'investissement et à la responsabilité des ordonnateurs 
et des comptables. Le Conseil sera appelé à arrêter ultérieu
rement le texte de ce règlement dans les quatre langues offi
cielles de la Communauté, après harmonisation faite par un 
groupe d'experts linguistes. 

1 





DElJXIEME PARTIE 

OONSEH DE LA 

EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

poursuivl ses 

avait abort'!ées penda:nt les six 

l'art.65, la 
ènergétüJ.Uil, les problèmes charbonniers et sidérurgiques, les 
:rctestions aociales et de trans:~;>ort ainsi que les relations 
extérieures. 

Chapitre I -Problèmes généraux 

sta.n.t des condi tiona ëP écot:tle= 

bilité faire abstraction con di ti o:r:ts 

la :possi

à l'art. 
65, pu,r~ 2 c) et deauto:r-·iser flOit 

vente en com;aun soit des accords r·elatifs à des ne sures da 

rationaJ..iss:!;io:n, si elle reconnaissait que ceux·-ci étaient 

de nature à faciliter l'adaptation des entreprises aux 
mente intervenus dans les conditions d' écou.le:ment. 

Tout accord de ce genre ne devait cependant être autorisé 
que s'il existait des mécanismes complémentaires tendant à as-

II 
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surer, dans une mesure suffisante, la mise en oeuvre du proces
sus d 1 ad~ptation. 

Le premier examen de oe projet ayant fait apparattre l'op
portunité de préciser plusieurs formules, le Conseil a décidé 
de poursuivre l'examen du problème de la révision de l'art.65 
sur la base d'un projet remanié. 

3, Lors de la 75ème session du Conseil tenue le 20 juin 1961, 
le Conseil et la Haute Autorité ont examiné une nouvelle rédac
tion du projet, présentée par le membre allemand du Conseil, 
ainsi que les suggestions formulées dana une lettre adressée 
le 14 juin 1961 par le Président de la Haute Autorité au Pré
sident du Conseil, suggestions concernant certaines re.touches 
qu'il convenait d'apporter au projet. Le Conseil a marqué son 
accord de principe sur le texte du projet allemand et a chargé 
la Commission mixte d'études Haute Autorité -Conseil, instituée 
le ll octobre 1960, de lui remettre, lora ~e aa prochaine ses
sion, une rédaction définitive du projet ainsi qu'un mémorandum 
comportant un exposé des motifs d$ la proposition de ~évision. 

4. Au coure de la 76ème session du Conseil, tenue le 18 juil-
let 1961, le Conseil et la Haute A1rtori té ont examiné le texte 
que la Commission mixte avait établi lors de ses réunions des 
29 juin et il juillet 1961, conformément au mandat dont elle 
a.vai t été :i.nvestie. La Haute Autorité et le Conseil, ce der
nier staturu1t à la majorité des cinq sixièmes de ses membres, 
conformément à l'art. 95, a.l. 4, ont décidé d'un commun accord 
d'engager la procédure de révision du traité prévue aux 3ème et 
4ème al. de cet article. A cet effet, ils ont établi une pro
:posHion de révision dea 2ème et 5ème par. de l'art. 65 du trai
té. Le Conseil et la Haute Autorité ont ensuite arrêté la pro
cédure d'approbation de l'exposé des motifs à joindre à la pro
position de révision, exposé qui devait !.ltre élaboré par la. 
Commission mixte d'études Haute Autorité - Conseil. 

5. Conformément aux dispositions des 3ème et 4àme al. de l'art. 
95 du traité, le Président du Conseil $péoial de Ministres et 

II 



le Px·~ lili dent de la Hau·te Autorité ont, le 25 juillet 1961, 

rTésid!i!nt et aux merabree de la Cour de JLtstioe des 
proposition de révision éteJ:Jlie 

par l!3S deux instit:utions pré ci "cées ainsi 

a' avie d.ata.x1t du juillet .. 

le 7 mars 1961, le Conseil a 
mai 1961, au premier des 

périoi.liq_ues de la situation conjoncturelle et strue-· 

énergétique. Cet examen é·~ai t lié à 1 'étude 
élaboré par lee servtoes des trois Exécu".;ifs 

le Comité mixte Conseil - Ha:1te Autorité et 
prévisions énergétiques oollllll.una11tat:r·ee pour l96L 

7. session, le Conseil poursuivi l'échange 
d.e v-ues entamé lors de ].a session du. 7 mars 1961 et relatif 

aux problèmaa :poiH1s par la ooordina:tion des poli tiques éner

gétiques sur la base d' ,cme note élaborée par le Groupe de tra

vail tnterexéouti.f "Energie" concernant les premières me
sures à prendre en vue de cette coordination. Quant aux :pro-

posittone contenues dans la note le Conseil a invité Groupe 

de travail à lui soUJllettre des études plus approfondies sur 

une harmonisa;tion des règles de concurrence et sur 1' établisse

ment d'une politique collllll.erciale COlllJlnme dans le domaine de 
l'énergie. Par sillem•s, il a été comrenu que les représentants 

du. Groupe de travail interexécutif "Energie" et ceux des gou

vernements des Eta-ts membres poursuivraient leurs contacts 
bilatéraux au sujet du contenu de la note du Groupe.Enfin, le 

Conseil a décidé de reprendre l'examen de l'ensemble de ces 

problèmes lors d'une prochaine session. 

II 
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B. Les travaux du Comité mixte 

8. Après avoir collaboré, au début de l'a.YJ.née 1961, à l'éla~ 
boration des prévisions énergétiques communautairès pour 1961, 
le Comité mixte Conseil - Haute Autorité a chargé un. groupe 
ad hoc d'experts d'étudier les problèmes d'ordre méthodologique 
que pose l'établissement de prévisions énergétiques à court 
terme. Ce Groupe qui s'est réuni une première fois le 6 juin 
1961, s'est efforcé de fixer dea cadres et des méthodes per
met-tant de soume-ttre au Conseil des prévisions énergétiques 
annuelles tout au début de l'année sur laquelle elles portent 
.et par ailleurs, de présenter régulièrement des prévisions à 
plus court terme devant servir de base à l'examen. de la situa
tion conjoncturelle et structurelle sur le march~ énergétique 
auquel le Conseil est convenu de procéder périodiquement. 

9. Sur la base des conclusions adoptées à cette occasion, les 
services gouvernementaux des Etats membres collaborent actuel
lement à la mise à jour des pr~visions énergétiques 1961 et à 
la préparation de celles porta.:n.t sur 1' année 1962. 

A. 

Chapitre III -Charbon 

Lore de sa 75ème session tenue le 20 juin 1961 1 le Conseil 
pris connatssance des déclarations faites par le membre belge 

Conseil concernant les accords a..'ltérieurs relatifs à la fer
certaine ~iègee d'extraction ainsi que lee raisons 

pour lesquelles le Gouvernement belge n'avait pu remettre à la 
Haute Autorité, pour le 1er juin de l'année en coure, une liste 
rwminati ve de tous les sièges d'extraction dont la fermeture 
était prévue pour 1961. Il a également noté que le Gou:vernemant 
belge remettrait à la Haute Autorite, :po'll.r la date du 15 juill<!llt 
1961, une liste complémentaire des sièges d'extraction devant 
être fermés cette m.ême a..'lllée, la, Haute Autorité que 

II 



11. 

12. 

la date initialement prévue soit ainsi reculée. Pour ea part, 
le Conseil n'a élevé aucune objection quant à la date du 15 

juillet 196L Par ailleurs, il a prie n<:rte de la communication 

faite par 
celv.i-ci 

membre belge du Conseil, 1' informant de ce que 
demandé à la Haute Autorité d'effectuer, dans 

le cadre des recherchee en cours 
·tt on des poli tiques 
concnt.-rrent.;i·~l1~ deS 

e:i!:J?lottés a:p:ree la 

assurer la coordina
sur la position 

charbonnages belges qui seraient encore 
en oeuvre du prograiDme de fermeture. 

76ème session, le 18 juillet 1961, le Conseil 
a :pris d'une communication de la Haute Autorité selon la-
quelle le Gouvernement belge avait eomplét~ la liste des sièges 

d'extr!l.et;üm belges ilevazrt être fer:més en 1961 et rems cette 
liste à la, Haute Autorité avant le 15 juillet 1961. 

B. 

jcüllet 1961, la Haute Autorité a 

solUoi té, iJi tra de l'art. 55, :par. 2 c) du traité l' avi11 

vaux 
Hutu: 

de montants prove·-· 
trait6; 7~500 ,C 

à faciliter la pu:blioation de tra-

reeherches sur la géologie houillère des bass:Lna la 

'Aix-la-Chs;pelle; 1.228~572 U ••.. ,,LJ\II:.E. seraient desM-

nées à oontri1:Ju.er è. 1' exécution travaux de recherches 
cernant la prémmee et le dégagement de méthane dans les 
de houille ail.12i que la. recherche de moyem; appro:priéiO pernH:;t

tant de rendre inoffensif en temps utile ce gaz explosif 
550.000 U.C.-.LM.E. seraient destinées à faciliter l'exéou:tion 
de travaux de recherches concernant la lil.éoanisation complète 
de l'avancement du soutènement en taille des mines de charbon; 
386.740 U.C.-A.M.E. seraient destinées à contribuer à la mise 
au point d'une abatteuse entièrement mécanique susceptible 

d'être utilisée dans les gisements de houille déra,"lgés 1 

789.900 U.C,-A.M.E. seraient utilisées :potU' faciliter l'éccm

lement des COil!bustibles solides, dans le cadre d'un programm.e 

de recherches sur l'utilisation rationnelle du coke et du 

charbon. 
II 
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Le Conseil a donné les avis conformes demandés lors de sa 
so.usion tenue le Hl juille·t 1961. Lors de 1' examen de 

ces projets de recherches et de ceux ~ai lui ~vaient été soumis 
en qui concerne le, eddérurgie ( 1), il a décidé d'inscrire 

1& queatiem. de la poli tique de recherches de la Haute Autorité 

à l'ordre du jour de l'une de stHi proohaines sessions, dès qu'il 
aurait reçu la documentation qu'elle avait promis de lui adres-
ser ce sujet. 

13. Entre-temps, la Haute Autr1ri té a fat t parvenir au Conseil 

un rapport sur la "poli tique de :recherche techniq_ue de la 
Autorité". Ce rapport sera exmmtné lors de la prochaine 

aeaston du Conseil. 

14,, Au cours de la période couverte par le présent aperçu,l'in.-
dustri& aidérurgique de la Collllllunauté a enregistré une certaine 
aooal:milil c:on;joncturelle qui s'est traduite par un léger flé
chtseement de la demande. Les rentrées de commandes ont été, 
dans 1 1 ensemble, infériemres aux l:iv:raisonJ!I effectuées qui ont 
aoouaé un volume important, ee qui a Emtrainé un dégon:J:'lement 

dee ccnets de oolilll!andes. En ce qui concerne lee exportations, 
eetta <6volution a provoqué un recml des prtx, Toutefois, 

lee prix âe<'! ma-tières premièrlils et des prol'l:iùts 
sont stables sur les marchés de la Corm!!unauté, ab

atrantion faite de quelques légers alignements. A cet égard 

observé tendance à un alignement oou:rt 

aux rwuvellll!le oondi ti one du marché. 

gi!lnéral de la sl t;ua ti on, le Con-

saisir de partiou-
délioats sidérurgique. Tout;sfoia, le a 

~~J~~enés à porter leur atten:Uon su:r régül!e 

1 of. infra 

II 
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d • exportation des rails usagés et1 sur la recherche technique 
encouragée par la Haute Autorité. 

15. Lors de la 75ème session du Conseil tenue 1a.20 juin 1961, 

16. 

les représentants des Etats membres ont constaté, à. l'unani

mité, que le régime d'exportation des rails usagés repc.Hiii!lJl.t sur 

le critère él.e prix, régill!Jil qui avait été sucees si vement proro

gé jusqu'au. JO juin 1961, ne répondait plus à la si tua ti on pré-" 
sente. Sur la. base de la nouvelle réglementation proposée par 
la Haute Autorité lors d'un premier examen de cee questions, 
ile donc convenus d' exam.iner le problème de 11>'. :fixation. de 

critères ob;jectifs, valables tant diu point lie 'ltu.e économique 
que du poJ.nt vue douanier, Du fait que 1' élaboration l'rt le. 
promulgation une nouvelle réglementati.on extgeron:t un cer·~ 
tain délai, il été décidé de proroger une nouvelle fois le 
régime actuel reposant S1.ll' le critère de prix jusqu'au lGr 

vier 1962, ma:is en aucun cas au-delà de cette date. 

B. ( ) 

Par lottre date 6 juin 1961, la Haute Autcrt:'i té a fait 

:part de ea d.éoti!lion de eolltei ter 1' !!.vis conforme du Conseil 

au titre dii! l'art. 55, :par. 2 c) du tra.ité en vue ~e l'af

fectation d'un montant d.e 330 mille U.C.-.l!..l\LE. proven11 .. rrt 
prélèvements visés à l'art. 50 du traité à une aida f'in.anctère 
destinée à faciliter les recherches su:r· 'enrü!hiiUliUi.ent par 

flottation des wd.nerais de fer silicatés et il.'•m montaut de 
80 mille U. C. -·A.lf.E. à Ul'l.e aide financière oomplémentair!l 

tinée à la poursui te dllllill recherches sur la rêduotion direotli! 
des m::Lnerais de fer au four tou.rnant. Au oourl!l dol! sa 76ème aes

sion ténue le 18 juillet 1961, le Con!lleil a, dan.s lee lihmx cas, 
donné son avis conforme. 

{1) Voir au:u;~i supra II, 13 et infra II ,20. 

II 
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Chapitre V - Questions sociales 

A. Libre circulation des travailleurs dans le cadre de la 

C.E.C.A. 

17. En 1954, les représentants des gouvernements des Etats 
membres, réunis au sein du Conseil, avaient adopté, en ap-

de 1 •_art. 69 du traité, une décision concernant 

la libre circulation des travailleurs dans le cadre de la 

C.E.C.A., décision qui :ftxait une première liste de m•hiers 
donnant droit aux travailleurs qui les ex;,roent au bénéfice 
de l'article • En 1960, à 1' initiativ-e de la Haute 
Autorité et des Gouvernements italien et lu:xembou?geois,les 
gouvernements des Etats membres décidèrent de réunir 1.me com.
missicn intergouvernementale chargée de faire des :proposi
tions pour l'élargissement de cette première Uste. 

18. Conformément au rapport établi du 7 au 9 novembre 19 60 
par cette Commission, les représentants des gouvernements des 
Etats membres, réunis au sein du Conseil ont, en mai 1961, 
approuvé une décision complémentaire h la décision susvisée 
et <Hablissant une deuxième Hs'te plus d.e llO l!H.Hiere aU-'1:-

q,uels s'applique la première décistorl. 

Cette décision complémentaire sera :publiée au Journal Of
ficic;l des Col'!llllunau·tés ilès que le Secrétaire Général du Con

!H>J.l spécial de Ministres de cette Col'!llllunauté aura reçu de 
la part de tous les Eta~Ga membres notification officielle de 

l' &:p:plioaïüli té de ce·tte Mcisü:m selon les dispositions de 
l!!UI' d:roi t interne. Elle entrera en vigueur Yingt jours après 
la date de sa publication. 

B. Aide finanoière destinée à l'exécution d'un quatrième pro
gramme d'aide. à la construction dea maisons ouvrières 

19. En 1955, 1956 et 1958, le Conseil e•étal.t prononcé favo-
rablement au sujet de la mise en oeuvre de programmes de cons
truction des maisons ou:vrières auxquels la Haute Au:tcœi té ap
portl!l.i t ai de 

II 
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Hau.·te Autorité désirant pouvoir continuer cœtte ac"tivj.té 
de.lHl l®l3 :pays où les progrrullllles étaient achevés ou en voie 

d' achèvelll.ent et souhaitant accélérer leur réalisation dans les 

donc sollicité, en avrtl 1961, l'avis conforl!!e 

du Conseil (nécessaire), au titre de l'art. 54, par. 2 du trai
té, pour lui permettre d'octroyer de nouveaux prêt;s, ou garan

ties, d'autr!:ls bénéficü!dres que le a entreprimes ells;;;s-:milîmes 

dans 
des logements 

concurrence 

20. ;)l:l 

blement su 

autre prcgrwa\1le ftnancemsnt de constructiœ 

ouvriers mineurs et sidérur~,stes et ce à 
Ydllions d'U.C.-A.M.E, 

en 1960, le Conseil s'est prononcE! favora
ooncours :fina.rAciers à apporter par la Haü·i;e 

.Autorité à. des recherches da:n.s 1'.1 doma.ine de la lutte tecluüque 

cont.re las :pcn.uzs:Lères en. s~t::lérUX"gie ~ 

A. 

a dorau?, au titre de l'art. 55, 

:permetta:nt à la Haute Auto

.C.-A.M.E. à la pour-
notamment sur 

Chapitre VI - Transports flu:<r:i.aux 

21. Poursuivant ses travau:~.:, le Ccmi té ad hoc chargE! de 1 • exa·-

men de l'application de l'Accord du 9 juillet 1957, a procédé 
le 21 février 1961, à la consultation des :professio:wlalll 
na."!s. A la sui te de cette corlsul tati on, une :pérülde 

re a été instituée au cours de laquelle les professionnels 

communiqueront volontairement à leurs gouvernements respectifs, 

II 
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qui les transmettront à la Haute Autorité, des renseignements 
concernant les frets rhéna."ls. 

Les premiers rensei~1ements transmis par les gouvernements 
font actuellement l'objet d'un examen :par le Comité susmention
né .. 

B. 

Lors de la session du Conseil qui s'est 
bre 1960, les Représentants.des gouvernements 

la Hatrte Autorité leur présenter '""' 
ceux-ci du projet d'Accord relatif 

na t:L cnaux dv. charbon et ile l' a ci er sur 
à l'intérieur de la Communauté ainsi qu'à 

•arret que la Cour a rendu le 15 juillet 1960 concernant les 
transporte routiers. 

Fa.isant sui te à cette demande, Haute .!utori a :f'ait sa-

lettre en date du 27 a'V-r:i.l 1961, qu' la !luit~; lite ce 

rejet ainsi que de cet arr!.lt et nouvel examen 
semble, elle a fait connaître Slil :po si tj_on par 1' envoi au:x 
gouvernements de la rec!.1lill<tandation du 1961, 

ou corra~u~ioation des barèmes,prix 
et dispositions appliqués aux transport6 de charbon 

Haute Autorité, les mesures que les gou
vernements doiverd; mettre en oeuvre doivent oom.prendre tous 

de transport et c'est d.ans la cadre de 1' application 
recommanà.a,tion qu':Ll incomberait aux gouvernementl!i 'adop-

les mesures appropriées J?Our trans:por-ts sur les vo:l.es 

Chapi ·i;re VII - Relations extérieures 

23. Les 16 mai et 20 juin 1961 les gov.verne:men.ts des Etats 

membres collaboration avec la Haute Autorité, ont arr!lté, 

II 
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au .elu Co:nseil, les mesures tarifaires applicables <nue 

importa;tions, pendant le deuxième semestre 1961, de certains 

:produj.ts relevant de la C.E.C.A. et provenant des pays tiers. 

Cee mesures concernent les droits de douane harmonisés le

vés p11.r les Etats membres sur les importahons de produite 

sidérurgiques en provenance de pays tiers. Elles ont comporté 

pour le 8emestre 1961 d.es réducUons tempore.ires de 

Comznunauté, ainsi que des con

suspendus, octroyés 
• ·Pour la plupart dea 

pour le semestre :précédent 

semestre €n Qause; certains contin-
à l'évolution de l'ap:proviaion-

ne concernait pas 

les droite harm.onisés appli~J.ués aux produ.i.ts relevs.nt de la 

C.E.C.A. 

Pour la conduite des négocia-tions tarifaires générales, 
une liaison étroite a été maintenue entre les gouvernements 

des Etats membres et la Haute Autorité de la C.E.C.A.,d 1 une 
part,et les instances compétentes de la C.E.E., d'autre part. 
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Tic;:OISIEME PARTIE 

CONSEIL DE LA 

cm;:tUNAUTE ECOITOl!:IQ.UE EUROPEE:LHŒ 

1. Le Consei.l de le C.E.E. a po•;rsuivi ses eï.forts dans les 

di vers domaines de son vasto crarup d'action : la lib;."e circu

lation ; les probl·èmes sôciaux, conjoncturels et financiers 

l'asriculture les transports ; la politique connerciale 

les relations avec les pays et territoires d'outre-mer ; 
l'association des pays tiers à la Connunauté et l'aide aux 

pays en voie de développement. Un nouveau domaine d'importance 

toute particulière est venu s'y ajouter celui de 1 'ouverture 

de négociations en vue de 1 'adhés:Lon de pays tiers à la Con1l!lu

nauté. 

Chapitre I Libre circulation 

2,. La décision d' accéléra.tion prise le 12 ma-i 1960 pa_r les 

représentants des g.ouvernemerits des Etats membres réunis 

sein du Conseil envisageait des :mesures se :rapportant â ltunion 

douanière ainsi quià l;intégration économique(! 

Outre .les mesures douanières convenues pour l'année 1960, 

la décision d'accélération contient une disposJ.ti.on selon la

quelle l'abaissement à intervenir le 31 décembre 1961 sera au 

minimum de 'lO %, conformément à 1' art. ·14 du trai.té, le Conseil 

devant décider avant le 30 juin 1961 si, à ia fin de la même 

année, un abaissement supplémentaire de 10 % sur les droits de 

douane intraconnuriautaires est po·~sible, compte .tenu de la con

joncture économique. 

A ce sujet, le Conseil a pris connaissance d'une communi

cation de la Commission sur la mise en oeuvre accélérée du 
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traité, compte tenu dè la conjoncture économique et des avis 
du Comité de politique conjoncturelle e-t du Comité Monétaire. 

Lors de sa ~>ession des 3 et 4 juillet 1961, le Conseil a réaf
firmé son intention, exprimée le 12 mai 1960, de poursuivre le 

plus rapidemer:t possible l'accélération du traité, non seule

ment dans le domeine de 1 'union douanj_ère, mais parallèlement 

d.cms d'autres secteurs de 1 'intégration économique. En fonction 

des progrès q_ui seront atteints par la Communauté, le Conseil 

décidera, avant la fin de l'année 1961, des mes1œes à prendre 

au titre de l'accélération. 

Au cours de sa session des 24 et 25 juillet 1961, le 

Conseil a pris acte d'un progra=e de travail qui a été établi 
tt~cet effet. 

B. Tarif douanier commun 

a) 

3. Le Con~eil, lors de ses sessions de mai, juin et juillet 
196·1, a été saisi de cinq_ propositions de la Comm:îssion visant 

1 'octroi de contingents tarif,dres au titre de 1' art. 25 1 

par. 1 du traité. Un accord étant intervenu au sein elu Conseil 

les 20 et 21 mars 1961, aux termes duquel a'~Icune demande de 
continc;ent tari.fai.re IJOrtant sur de nouveaux produits ne serait 

Fc"ésentée par J.es Etats membres au cours de l'exercice 1961, 
ces représentaient le reliquat de demandes intro

duites anté:;:oj_eurement au 21 mars 1961 auprès de la Commission. 

:Le Conseil a arrêté cinq décisions portant octroi de con
tingents tarii'aire~s pour six produits et valables jusqu'au 31 

~JS61, à 1' exception du eonti.n,~;ent tarifaire pour les 
colophanes de la position ex ;58.08 C dont la vs.lidité a été 

limitée au 31 août 1961. 

4. Lors de ss session des 3 et 4 juillet 1961 1 le Conseil a 

décidé en outre, de :porter de 220.000 à 310.000 tonnes le 

contingent; tarifaire 110ur le 1-'Bpier journal, octroyé à la 
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République fédérnle cl,_' Allemagne par décision du Conseil 'du 

2'1 mars 1961 . 

b) Modifications de droits du tarif douanier commun 

5. Dans le cadre des dispositions de l'art. 28 du traité, 
le Conseil a également décidé, les 3 et 4 juillet 1961, de 
modifier le tarif douanier conmmn concernant le tabac brut 
(position 24.01) en introduisant deux sous-positions : la sous
position A vise les tabacs d'une valeur, par colis, égale ou 
supérieure à 280 U.C.-A.rc:.E. par 100 kg poids net, et est af
.fectéed'un droit de 15 %, assorti d'un maximum de perception 
de 70 u.c.-A.Iyi.E. par 100 kg poids net ; la sous-position B 
vise les autres tabacs qui restent affectés d'un droit de 30% 
assorti d'un minimum de perception de 29 U.C.-A.M.E. et un ma
ximum de perception de 42 U.C.-A.M.E. par 100 kg poids net. 

c) Suspensions de droits du tarif douanier commun 

6. L'application des droits du tarif douanier commun a été 
suspendue en totalité, au titre de l'art. 28 du traité, jus
qu' au 31 décembre 1961, par décisions du Conseil :. pour les 
colophanes hydrogénées, les colophanes polymérisées et les co
lophanes diméri.sées de la position tarifaire ex 38.08 C, le 
3 mai 1961 ; pour dix-huit produits chimiques, le 30 mai 1961 ; 
pour les bois tropicaux de l'espèce Obéché des positions tari-
faires ex 44.03 A, ex 4'+.04 A et ex 44.05 J.e 24 juillPt '1961. 
La production de ces rœod:Ii ts à l'intérieur de la 
et dans le cas des bois tropicau.x, dans les Etats e·t territoires 
associés, est actuellement insuf.fisante eu ée;ard aux besoins des 
industries traEs.formatrices .. 

c. 

7. Dès qu '1.1 a été en possession del> avis émis par le Comité 
économique et social et par l'Assemblée parlementaire euro

péenne, sur les programmes généraux élaborés par la Commission 
concernant la suppression des restrictions à la liberté d'éta
blissement et à la libre prestation des services, le Conseil 
a entamé la préparation des ses travaux en la matière. 
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En ce qui. concerne le droit d 1 établissement, un :premier 

ra.ooort a ét<J établi, dans lequel sont envisagées plusieurs 

modifications au progra.IlllJH>, notamment en matière de marchés 

publics de travaux, et où sont mis en évidence quelques points 

sur lesquels un accord doit encore intervenir, en 

particulier 1 1 agriculture et les transports. I,es tr-::.va.ux pré

paratoires sont actueLlement effectués, de sorte que le Conseil 

puisse se se.isir du problème.au cours de sa session d'octobre 

1961. 

En ce gui concerne la libre :prestatiov. des services., les 

travaux sont également poursuivis activement en vue de per

mettre au Conseil de se prononce:c simultanément, avant la fin 

de 1' a=ée en cours, sur les cl.eux prograJIL'lles généraux. 

Chapitre II - Problèmes sociaux, conjoncturels 
et i'illllnciers 

Le Conseil a arrêté, le 16 août; 1961 ~ Règlement 

relatif aux n:premières mesures libre 

la Communauté~' 

d.e procédures et pratiques adminis-

11 introduction, 1' emt>loi et le séjour des 

Etat nwmb.re ainsi q;1e leur famille da..ns 

• Ces de1L"'\: instruments 

sur lü!:1 :propo.si.tio:ns élaborée·s par la Commission et 

c:elle-ci, après avis du Comité économique et social 

'Assemblée parlementaire euro:pé;nme. Ce a été 

püblié au Journal OffJ.ciel des Communautés. Outre les "considé

ra.<-:!'Gs" qui indiquent notaoment les ciiff'érents stades à parcourir 

pour réaliser la libre circulation complète des travailleurs, il 
comprend quatre :parties : 

La :partie fixe les ·qui pré sic1ent à 1 1 in-

troductj.on des travailleurs, déte:cmine les critères d'a pp ré-
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ciation du marché de l'emploi, précise les droits accordés en 
faveur de la prolongation de l'emploi et définit la notion 
d'égalité de traitement. Elle contient aussi des dispositions 
concernant la famille des travailleurs. 

La deuxième parti<;J est relative aux mécanismes de mise en 
contact et de compensation des offres et des demandes d'emplois. 
Elle traite du r8le des services de l'emploi des Etats membres 
et de la Commission, et établit des règles d'action communes et 
de collaboration entre ces services. Elle définit, en outre, 
certaines mesures à prendre dans le dOJ!Iaine de la formation pro
fessionnelle. 

La troisième partie décrit les organismes chargés d'assurer 
une collaboration étroite entre les Etats membres en matière de 
libre circulati'on et d'emploi des travailleurs. Elle prévoit 
notamment que la Commission est assistée d'un Comité Consultatif 
composé par tiers de représentants gouvernementaux, des organi
sations syndicales de travailleurs et-d'employeurs et d'un'Comité 
Technique composé de six représentants gouvernementaux choisis 
parmi les membres gouvernementaux siégeant au Comité Consultatif. 

La quatrième partie est consacrée aux dispositions finales. 
L'article final précise que la Commission soumettra au Conseil 
avant le 30 septembre 1962 une proposition de Règlement relative 
aux mesures de libération applicables au cours d'une deuxième 
étape. Il stipule en outre que le Règlement entre en vigueur le 
1er septembre 1961. 

Quant à la directive, celle-ci a été notifiée, après son 
adoption, à chacun des Etats membres et doit être publiée au 
Journal Officiel, le Conseil en ayant ainsi décidé à l'unanimité 
lors de sa session des 25/27 septembre 1961. 

Cette directive ~ui se compose d<;J 10 article~? fixe les 
mesures nécessaires, pend e.nt la première· étape, à 1' élimination 
des procédures et pratiques administratives faisant obstacle à 

la liberté des mouvements de travailleurs, à l'exception des li
mitations justifiées par des raisons d'ordre public et cle sécu-
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ri té et santé pubJ,iques. Ces mesures sont relatives notamment 

à la délivrance des passeports, cartes d'identité, visas, per

mis de séjour et permis de travail. 

B. Ei?jalité des salaires masculins et·féminins 

9. Ioe Conseil a .[)Pocédé, lors de ses sessions de mai et juin 

1961, à un large échange de vues avec la Commission, sur l'en

semble des problèmes soulevés par l'application des dispositions 

de l'art. 119 du traité. 

Un Groupe de travail dont le .mandat a été proposé par la 
Commission et approuvé par le Conseil, a été institué en juin 

1961 avec la tâche d'étudier tous les problèmes importants que 

comporte, en application de l'art. 119, la réalisation du prin

cipe de J'égalité des salaires masculins et :fémi.n:l.ns. Il s'est 

réuni à plusieurs reprises et la Commission compte présenter un 

ra1;port au Conseil ffie sorte que celui-ci. puisse en délibérer 

fin octobre 196j7. 

10. Sur proposition de la Co=ission et en référence à l'art. 

213 du traité, le Conseil a arrêté, le 24 1961, le Rè-

glem.ent n ° 14 relatif 13. 1 'organisation d'une enquête faisant 

suite à celle organisée par le Règlement n° '!Odu 25 août 1960. 

IJa .pcerrdè:re enquête couvrait 14- secteurs industriels, la nou

velle ajoute 8 autres, Le but essentiel de ces enquêtes est 

étalllii' des éléments statistiques utilement comparables, per

mettant d'avoir une vue plus large et plus exacte du coût de la 

mai:n-d n oettvre et du revenu r}es t:rava.illettrs dans la CoMmunauté .. 

Ce Ii(~;e;lemeut a ét(~ publié au Journal ()f'.ficiel des Communautés e 

1. La coordination de 1' att:i tude des Gouve:r:nements au sujet 

des matières qui sont t2aitées dans le cadre du B.I.~'. s'est 
intenfü:fiée cours des derniers mo.is* 
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Lors de la Conférence Internationale du Travail qui s'est 
tenue à Genève au mois de juin 1961, la .coordination de l'atti
tude dès Gouvernements a porté sur la plupart des points ins
crits à l'ordre du jour, à savoir : la réduction de'la durée du 
travail, le logement. des travailleurs, problèmes et politique 
de l'emploi (1ère discussion), la formation professionnelle et 
l'égalité de traitement des nationaux et non-nationaux en ma
tière de sécurité sociale. 

Pour l'ensemble des matières susV1sees, de nombreuses réu
nions ont été organisées en contact étroit avec les représentants 
de la Commission. 

Par ailleurs, deux réunions de coordination se sont tenues 
dans le cadre du Conseii à Bruxelles au mois de septembre 1961 
sur deux points qui sont inscrits pour la première· fois à 1 'or
dre du jour de la prochaine Conférence Internation.ale du Travail 
il s'agit de l'"interdiction de la vente, dela location et·de 
l'utilisation des·machines dépourvues de dispositifs de protec
tion appropriés et de la cessation de la relation 'de travail 

·- licenciement et mise· à pied -." 

E. Politique conûoncturelle et financière 

12. Le Comité de Politique conjoncturelle a donné un avis favo• 
rable sur la. question de savoir si dans le domaine de ses compé
tences, limitées à l'appréciation de la situation conjoncturelle 
et de 'la politique de conjoncture appropriée à cette situation, 
un abaissem.ent supplémentaire des droits de douane est possible 
et souhaitable au 31 décembre 1961, dans le cadre de la décision 
d'accélération. Le Conseil a utilisé cet avis, ainsi que celui 
du Comité Monétaire dans ses délibérations des 3 et 4 ·juillet 
1961 (1). 

(1) cf. supra 3ème partie, n° 2 
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F. Probl~mes conjoncturels de la main-d'oeuvre dans la 
Communauté en 1961 

1~. La Commission a remis au Conseil en juillet 1961 un rap-
port relatif aux problèmes conjoncturels de la main-d'oeuvre 
dans la Communauté pour 1' année 1961. 

Le Conseil a eu un échange de vues sur ce rapport en sep
tembre 1961 et est convenu notamment de suggérer que les mesures 
pratiques néees~aires à la mise en oeuvre éventuelle de points 
soulignés par la Commission en conclusion de som. rapport tassent 
l'objet d'un examen tant des Gouvernements intéressés que, dans 
la limite de leurs compétences, des comités et groupes d'experts 
institués ou à instituer au sein de la Communauté. Le Conseil a, 
en outre, estimé utile ·en tout cas que les Gouvernements inté
ressés et la Commission procèdent, également en 1961, à l'étude 
des problèmes immédiats et concrets, en vue de fs.cilite;t" le1U' 
solution dans un cadre communautaire. 

G. Comité Monétaire 

14. En dehors de l'avis favorable que le Comité Monétaire a 
donné en matière d'accélération (1) dans la limite de ses compé
tences et compte tenu de la conjoncture économique, il a poursui
vi l'examen de la situation monétaire et financière des pa7s mem
bres et de la Communauté, ainsi que celui du régime général des 
paiements des Etats membres. 

Ohapitre III - Agriculture 

15. Le Conseil a procédé, au cours de la période sous revue, 
à l'examen d'un certain nombre de problèmes essentiels qui se 
posent en matière agricole, notamment au sujet de la mise en 
oeuvre de la politique agricole commune.(art. 43 du traité). 

Les 3 et 4 juillet 1961, le Conseil a chargé le Comité 
des Représentants Permanents d'établir, en collaboration avec 

(1) cf. supra 3ème partie, n°2 
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.le Comi~é spécial Agricul~ure 0 un programme de ~ravail per
me~tant de respect.er les étapes du traité et d'éviter ainsi 
certaines difficultés économiques et politiques avec les
quelles la Commtinauté pourrait se trouver confrontée. En ef
fet, au cours de diverses délibérations du Conseil, il s'est 
avéré que le passage de la première à la deu:x::l,ème étape, ain
si que ia seconde accélération du rythme dù traité pourraient 
~tre partiellement conditionné·s par les progrès réalisés dans 
la mise en place des premières mesures de politique agricole 
commune. 

A. l'oli.tigue agricole commune 

16. Confo;r-mément à sa résolution du 20 décembre 1960, le Con-
s.eil a été saisi par la Commission, le 31 mai 1961, de propo
sitions de règlements portant institution d'un régime de pré
lèvements et établissement graduel d'une organisation commune 
d,~s marchés dans, les secteurs des céréales et de la v:iande 
p:orcine. Le 24 juillet. 1961, il a été ~;~aisi par la .Commission 
de propositions de règlements portant institution d'Ull régime 
de prélèveménts et établissèment graduel d'une organisa~ion 
commune des marchés dans les secteurs suivants : oeufs, viande 
de volaille, fruits et légumes. Dans le domaine viti~vinicoleï 
d'une proposition de règlement portant établissement graduel. 
d'une organisation commune des marchés et d'une proposition 
de décision portant ouverture respectivement par la France et 
l'Italie d'un contingent de 150.000 ·hl~ de vin à appellation 
d'origine en tilts. 

Un premier échange de vues au sujet des propositions de 
règlements concernant les céréales et la viande p.orcine a eu 
lieu lors de la session du Conseil, les 3 et 4 juillet 1961. 
Le Conseil est par ailleurs convenu de transmettre ces diffé
rentes propositions à l'Assemblée parleméntaire. pour consul
tation. 

17. De son cOté, le Comité spécial a poursuivi ses travaux 
conformément au programme de travail arr~té~ A cet effet, il 
a tenu plusieurs réunions au cour.s. desquèlles il s'est consa.-
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cré principalement à l'examen des propositions de règlement 
portant sur les céréales et la viande porcine. Pour chacun 
de c.es produits, le Comité a chargé un Groupe de travail de 
procéder à l'examen, ·article par ar-ticle, des propositions 
de la Commission considérées sur leur aspect technique, tan
dis qu'il confiait les problèmes d'ordre juridique et insti
tutionnel à un Groupe de travail spécial. 

Leurs travaux, ainsi que ceux du Comité s.pécial, ont fait 
apparâître les différents points de vue portant notamment sur 
le système de prix; sur le mode de calcul des prélèvements~ 
sur le maintien ou l'élimination des restrictions aux écha:nges 
et des mesures d • effet équivalent, sur la portée et la mise 
en oeuvre de la responsabilité communautaire au cours du stade 
préparatoire, sur les conditions et les méthodes d•intervention 
sur les marchés ainsi que sur les problèmes de :t'ino.ncement.par 
des fonds européens d'orientation et de garantj_e. 

Par ailleurs, le Comité spécial a considéré qu'il serait 
opportun (!Ue la Commission présente an Conseil pour chaque 
produit ou groupe de produits, un bi.ls.n prév:!.s:i.onne1 et orien-
tateur. Ce bilan devrait permettre d'une pa!'t l'évaluation des 
ressources de la Commu.nauté et l'estimation de ses besqins, 
d'autre part de faire en sorte que les règlements à arr@ter en 
matière de politique agricole oommun.e, soient de na·ture à ga-
rantir néoessai.re entre la production et son écou-
lernent, 'intérieur de la CommunaU:té que vers les pays 
tie:rs'r! 

T;e Comité spécial a poursuivi l'examen de la proposition 
de règlement portant appiication de certaines règles de concur
rence à la p:coduction et au commerce des produits agricoles. 
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Il a étudié notamment les aspects juridiques de cette propo
sition et soumettra les résultats de ses travaux afin que le 
Conseil puhJSe prendre une décision dans lee délais prévus 

par le programme de travail. 

c. 
~~lication des diepos_;!,:_tions de l!.~rt. ~ 

(prix minima) 

a reçu le 26 juillet 1961, une proposition ré-, 
Commission relative à une d.éoision concernant 

des dispositions de l'art. 44 du traité. Cette 
propos1tion révi.sée tient compte des observations formulées 
lors des diecuss:i.ons ü1tervenues au· sein du Conseil au sujet 
de la proposition initiale air~i que des observations commu~ 
niquées à la Commission par les différents Etats membres à 
la suite de la décisio_rt Conseil du 21 mars 1961. 

Le Conseil, tout en :poursuivant l'examen de oe:tte propo
sit1on, l'a transmise à l'Assemblée, 

D. 

20. Lt examen de la propos tt ion de déciston à prendre dans le 
cadre de l'art. 235 du tratté et prévoyant la perception 
d'une taxe lors de l'importation dans un Etat membre ·de oer •• 

taines marchandises résultant de la transforma:tion de produits 
agricoles, a été poursuivi dans le cadre du L'examen 
article par article, de cette proposition de la Commission 

a fait apparaître que les problèmes qui se posent en la matiè
re sont essentiellement de trois ordres : base juridique_, 
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champ d'application et durée de validité, procédure de ré
vision éventuelle de la décision. 

Eo Proposition de directive concernant la lutte commune 
contre le· mildiou du tabac 

21. Le Conseil a été saisi par la Commission, le 3 ao"dt 1961, 
d'une proposition de directive concernant la lutte commune 
contre le mildiou du tabac. L'examen de cette proposition est 
en cours. 

F;. Matières colorantes 

22o ~e Conseil a également été saisi par la Commission, le 
5 ao"dt 1961 d'une proposition de directive relative au rap
prochement des réglementations des Etats membres, concernant 
lee matières colora,ntes pouvant être employées dans lel!l 
denrées destinées à l'alimentation humaine. L'examen de cette 
proposition a été entamé dans le cadre du Conseil. 

Chapitre IV - Transports 

23. Le Conseil a, lors de sa session du· 26 juin 1961, procédé 
à un premier échange de vues sur le mémorandum de la Commie
siop relatif à l'orientation à donner à 1a politique commune 
des transports~ Il a chargé le Comité des Représentants Per
manents de préparer, en collaboration avec des hauts fonction
naires des administrations nationales co~~~péte:rites et à la lu
mière des positions· exprim.Jes lors de cette session, la. pour
suite de l'examen de ce mémorandum. prévue pour une sessipn 
<W. Conseil qui se tiendl>s. au cours du. mois de novembre l9El.. 
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Vls 'Ilembres du Conseil ont" fourni, le 26 jui:il 1961, des 
indicationG sur la position de leurs Gouvernement respectif 
quant aux fondements, aux objectifs, aux principes et à la 
mise en oeuvre de la politique commune des transports, en 
référence au mémorandum de la Commission. 

24. Au cours de cette même session, le Conseil a pris acte 
d'un document de travail de la Commission sur les problèmes 
posés par le développement des pipe-lines pour le transport 
de combustibles liquides; un Groupe de travail ad hoc composé 
d'experts en questions économiques et d'experts dans le do
maine des transports, a été chargé de procéder à un premier 
examen de ce document. Le Conseil a également acté une dé
claration de la Commission relative à l'appllcation du Rè
glement n°ll concernant la suppression de discriminations 
en matière de prix et conditions de transport, pris en exé
cution de l'art. 79, pcr. 3 du traité. 

25. Le Conseil a encore noté une communication de la Commission 
relative à la mise en oeuvre de l'art. 80 du traité; cette mise 
en oeuvre suppose une solution préalable de problèmes d'inter
prétation et de la" question de la documentation que la Commis
sion doit recevoir des Gouvernements. 

26. Lors de sa session des 24 et 25· juillet 1961, le Conseil 
est ccnvenu de transmettre pour consultation à l'Assemblée par-
lementaire européenne et au Comj"té éoo:norrdque social une 
position de dénision relative à l'examen préalable des disposi-
tions prises par les Etats membres dans domaine des transports 
et rel&,tive à la procédure de consultat à ce sujet, 

Chapitre V - Politique commerciale 

27. Les activités qui ont eu lieu dans le cadre du Conseil~ à 

l'égard de la politique commerclale, ont encore essentiellement 
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porté sur la procédure permettant de parvenir à une uniforJlli
sation des relations commerciales avec les pays tiers, sur les 
problèmes de caractère tarifaire faisant l'obàet de négocia

tions au sein d:u G.A.T.T. et, enfin, sur un développement de 
la coord:tnation dan.s le cadre des autres organisations inter

nationales de caractère économique. 

28. Le Conseil, lors de sa 51ème session en date des 24 et 
25 ;juillet 'i961, a adopté, sur px·oposition de la Commission, 
deux décisions concern~nt la politique co~~eraiale. 

concerne la 
les 

.Enfin des dispositions appropriées ont également été 
prises en ce qui concerne la durée et la révision des listes 
ccmtingentaires qui seraient éven.tuellement a=exées aux ac

corde 
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Ces .deux décisions, qui font suite à celle précédemment 
adoptée par le Conseil lors de sa session des 19/20 JUillet 
1960 et concernant l'insertion de la clause C.E.E. dans les 
accords commerciaux bilatéraux avec les pays tiers, consti
tuent un.paa important vers la mise en oeuvre progressive 
d'une politique commerciale commune sur la base de l'art. 111 
du traité. 

29. Dana le cadre des efforts visant à la coordination des 
différents aspects de la politique commerciale, les Etats 
membres ont procédé, au sein du Conseil, à la confrontation 
de leurs programmes de participation aux foires et expositions 
dans les pays tiers. 

Dans cet.te optique ils ont étudié les différentes possi
bilités de participation à certaines manifestations, .à s!-voir : 
plilrticipations individuelles de chaque Etat membre, partici
pation groupée des Etats membres et, éventuellement, des ins
titutj_ons de la Communauté dans un pavillon commun, partici
pation des Communautés en tant que telles. C'est ainsi qu'il a 
été décidé que les Etats membres et les Communsutés organise
ront des bureaux d'information dans un pavillon commun à la 
prochaine foire de New-York (1962) et que les Communautés, en 
tant que telles, participeront la même année à 1 '· exposition de 
Seattle. 

30. Au chapitre des démarches effectuées par des pays tiers 
auprès de la Communauté, il convient de relever les mémoran
dums du Royaume-Uni et des Etats-Unis concernant le régime à 
réserver aùx produits tropicaux. 

Les Etats membres, tout an manifestant leur intérêt pour 
les problèmes soulevés dans ces mémorandums, n'ont pu encore 
prendre une position sur le fond étant donné la liaison qui 
~xiste entre ces questions et, d'une part, celles qui se trou
vent posées dans le cadre du renouvellement de la convention 
d'association avec les Etats associés d'outre-mer ainsi que, 
d'autre part, les études qui sont poursuivies, par les· d.if.fé-

III 



- 40-

rentes instances internationales, en matière de stabilisation 
des prix des produits de base. 

B. Coordination des positions des Six dans le cadre des orga
nisations internationales 

;1. Les positions des Six ont continué à 3tre coordonnées 
dans le cadre des organisations internationales. 

a) G.A.T.T. 

;2. Les rapports entre la Co~unauté et le G~A.T.T. ont con-
cerné, outre les négociations tarifaires - celles au titre de 
l'art. :XXIV-6 et les négociations Dillon-, les trava'Wt de la 
XVIIIème session et des Comités, ainsi que les questions con
cernant le commerce des textiles de coton. 

- Nésociations tarifaires 

;53. Le Conseil,. au· cours de la ]lériod,e sous-revue, a pris 
une série de décisions visant : a 'une part, à clôturer les 
négociations au titre de l'art. :XXIV-6 qui se prolonge&ient 
au~delà du terme fixé originairement par les Parties Contrac
tantes (31 décembre 1960) et, d'autre part, à entamer la né
gociation tarifaire générale en temps utile afin qu'elle puisse 
se términer avant la fin de l'année 1961 (1) ; ·les pouvoirs 
spéciaux conférés par le Congrès américain au Président des 
Etats-Unis, eon matière tarifaire, expirent en ef.fet au début 
de 1962 ; ce pays qui joue un rôle déterminant ~ans le com
merce international, ne seDapar conséquent plus en mesure de 
participer à la. conférence dès cette époque ; au cas où la 
conférence tarifaire ne pourrait 3tre terminée avant cette 
date, elle serait vouée à un échec. 

34. Compte tenu de ces èonsidérations, le Conseil a estimé 
qu'il fallait éviter qu'une prolongation exagérée des négo-

(1) Pour la distinction entre les négociations au t:i.tre de 
l'art. XXIV .. 6 et la négociation tarifaire générale, voir 
2ème Aperçu, p. 85, par. 60. 
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ciations au titre de l'art. XXIV-6 compromette la négocia
tion tarifaire générale ; certains pays tiers auraient pu 
en effet 1.ttiliser ce prétexte pour attribuer à la Communauté 
la responsabilité d'un échec de la négociation ; le Conseil 
a donc, lor.s de ses sessions des 20 mars et 2/3 mai 1961, été 
amené à prendre, sur proposition de la Commission, les déci
sions décrites ci-dessous. 

35. En quj_ concerne les négociations au titre de l'art. 
XXIV-6, QU certain nombre de concessions supplémentaires se

raient acoor•dé<'!s aux pays tiers qui continuaient à se décla
rer inr3atisfaits de .. l'offre de la Communauté et poursuivaient 

en vue d'obtenir une amélioration de celles-ci. 
invitée à préciser à ce :propos 

qu'il s' agisss.:Lt là, de 1a part d.s la Communauté, d'un der

ou 

allant au-delà des 
était tenue sur le plan strictement juridiqtu; 

elle devait également faire valoir 
aux pays ti.ers de décider de l 'iJ.Ccsp·tation 

'offre Collll!lunauté : ils assumaient; ainsi 
la responsabilité de la. conclusion en temps utile des 
ti ons de 1' art. XXI:V·-6. 

Par ailleurs, il se:raJ.t proposé, compte tenu de l'offre 
finale ainsi précisée, de au 10 mai 1961, la date de!!l 
la clôture des :négociatiOllS tarifaires 

XXIY-6. 
titre l'art. 

Co=e sui te à cette prise de pos;i.tion, a été possitlle 
de conclure un accord avec seize pays : 1 'Afr.i.que du Sud, 

Ceyland, le Chili, la Finlande, l' In<le, 1' Indon.ésie le Japon, 

la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, le la Fédération 

Rhodésie-Nyassaland, le Royaume-Uni, la 'suède, la Sui.sse, la 
Tchécoslovaquie et l'Uruguay. 

Confox~ément aux dispositions de l'art. 111 du traité 

Rome, les accords précités ont été, en ce qui concerne la 
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Communauté, signés par le représentant de la Col!llllission chargé 
de ces négociations et conclus par le Conseil lors de sa sès

sion du 4 juillet 1961. 

Un accord n'a toutefois pas encore été réali<Jé avec sept 

pays, parmi lesquels les Etats-Unis et le Canada. Avec ces 
deux d.err1iers pays des pourparlers se poursui vent afin de ré

soudre certaines quest.ions particulières concernant les pro

duits agricoles, notrurJllent le blé. 

36. En ce qui concerne la négociation 

date d.u 15 mai 1961 été retenue :pcn;cc
deux:ième phase des négociations tarif<dres 

part:l.<~iper 

d€! 20 sur le 

Il y a lieu de rappeler à ce propos 
date 12 mai 1960 

se pose l 1 heure actuelle est 
si les contreparties offertes par les pays tiex·a· coMti

tuent une réciprocité satisfaisante à l'offre de baisse linéai
re de 20 % sur le tarif douanier collllllun, :présentée par la Com

munauté. 

(1) cf. doc. n° R/482/60 Extr. 1 

III 



- 43 -

- !_uj;res problèmes traités dans le cadre du G.A.T.T. 

37. Les délégués des Etats membres et de la Commission ont 
participé aux travaux de la XVIIIème session des Parties 
Contractantes, a:l.nsi qu'à plusieurs groupes ou comités spé
ciaux institués dans le cadre de cette organisation. Ils ont 
coordonné constamment leur attitude au cours des travaux pré
cités, conformément aux dispositions de l'ar·!;. 116 du Traité 
da Rome. 

38. Une :d tua ti on difficile s'est créée au cours des dernières 
années dans le commerce international des textiles de coton, 
comme sui. te à 'afflux progressif sur les marchés interna tic-· 

produot;ion des :pays à prix de revient anormalement 
bas. Une ccm:t'érenoe internationale réunie aux fins de recher-
cher les 
daus le 

d.e remédier à cette situation, s'est tenue 
G.A.T,T. à Genève, du 1'7 au 2'1 juillet 1961. 

de :parv-enir à un 

;;organisation des marchés, 

La question présentait un intérêt particulier pour 
Etats membres de la C.E.E., compte tenu de l'importance de 
leur industrie textile et de leur position d'importateurs et 
exportateurs. Les délégués des Six et de la Commission ont 
coordonné leur attitude tout au long de la conférence et ont 
formulé un certain nombre de suggestions qui, grâce à leurs 
efforts convergents, ont pu être retenues pour l'élaboration 
du texte final de l'accord. 
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La conférence a abouti à un accord qui prévoit des dispo
sitions à court terme pour l'année 1962 et des travaux prépa
ratoires en vue de l'élaboration d'un accord à long terme. 
Cette dernière tâche sera entreprise par un groupe de travail 
qui entamera ses travaux au sein du G.A.T.T. dès le mois d'oc
tobre 1961. 

b) Réorganisation de l'O.E.C.E. et mise en r:lace de l'O:...Q.!'H• 

39, Le Comité préparatoire de la conférence sur la réorgl!l.ni-
sation de 1' O.E.C.E. a poursuivi ses tra.vaux 
semestre, sur tuï certain nombre de problèmes 

cours de ce 
structure e·h 

de :fonctionnement de la nouvelle organiah<tti.on. notamment 
constJ.tué groupes de travai.l étud.ier les 
problèmes des relations avec les organisations syndicales et 

patronales, les problèmes des relations a:v<~o 

xüsations internationales et n.otarru:nent le Conseil de 1 'J!,urope • 
et certains problèmes de struc·ture la organisation 

statut du personnel règlement f:Lnan.oier, e·!;o... ; ces 
en raison de leur .natu.re ~ 11 * inté1•essa:tent pas 

rEHl· tement les Conlll!u:p.autés Européennes 

à une e.ntre les Six. 
tembre 

enfi:n 

transformation en comité de la nou:velle orga

Tokio du 11 au 3 juillet 1961. De même 
de polit:i.que économique de l' O.E.C.E. -~ qui deviendra 

également un com±té da l'O.O.D.E. - a tenu, les 25 et 26 juillet 
1961, une importante réunion consacrée aux problèmes de coopé
ration économique et financière et aux problèmes de là crois
sance économique, 

o) Autres organisations internationales 

41. En ce qui concerne l'Organisation des Nations Unies, il 
y a lieu de mentionner la XVIème session de la Commission 
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Economique pour 1' Europe du 11 au 29 avril 1961, la IXème ses-· 

sion de la Commission Economique pour l'Amérique latine du 4 
au 15 mai 1961, la IXème session de la Commission du Commerce 
international des produits de base du 1er au 12 mai 1961, la 
XXXIIème'session du Conseil économique ·et social du 4 juillet 
au 4 aoû.t 4961 et la Xème session du Comité du développement 
du commerce de l'E.C.E. du 11 au 18 septembre 1961. 

Dans le cadre de la :!!' .A.O., le Comité des produits a ·t;enu 
sa XXXIVème session du 30 mai au 18 juin 1961 et le Conseil sa 
XX:XVème du 19 au 29 juin 1961. En outre, d'importants 
traYaux sont d.éroulés au sein des différentes ententes et 
g:t'oupes interJ:le,tionaux d'études relatives aux produits de b!u'l<:>. 
Enfin, la Cell!lll.tL'I'J.auté a été i:o.vitée à participer à la réun:ton 
extraordi.na.ir~< du Conseil économique et social interamérica:l.n 
qui s' tenue à Punta del Este du 1er au 1? août 1961. 

42~ coordination, réalisée dans le cadre du Conseil, a 
notamment de dégager des orientations communes sur lea 

commUJlautaire, de réaliser une 
d.if.férents 

A la de ces 

leE d--a.près qui 
Ia Ccnnnl.Ulaut é 

430 Bien que 

sibles d.e la Oo=unauté sur le développement des 
contlnué à se faire jour chez un certain. nombre de pays 
les critiques les plus marquées ont été formulées par les 
de l'est. 
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'L'outefois, un certain chang(i)Jaent a été perceptible dans 
la na:bure de ces critiques, la Communauté se voyant désormais 

moi.ns reprocher de nuire au développement du commerce :tntra-

eu.ro:péen qu'à 1' essor des pays en vote de 
ment. Des réponses à ces critiques ont été apportées par les 

délégations des Etats membres de Communauté, n,otamment lors 

de la XXXIIème session de l'ECOSOC. Il a été mis en évidence, 
par ces délégations que tous les Etats sont libres de parti-
ciper à un effort d et qu'ils dei vent aussi souhai-
ter, au même titre, que des formules de coopération soient trou

vées pour aplanir les difficultés pouvant opposer les divers 

groupements économiques. 

Plus récemment, lors de la Xème session du Comlté pour le 

développement du commerce de 1' E.C.E., une certaine évolut:l.on 

semble s'être dessinée dans la position des pays de l'est. En 

effet, ces dern:ters, plutôt que de réitérer des ,considérations 

de nature politique, semblent s'être attachés à. rechercher des 
moyens pratiques pour examiner, avec les pays membres de grou

pements régionaux tels que la Communauté. et 1 'A.E.L.:E;., les 

difficultés concrètes susceptibles d'affecter le développement 
des échanges. 

L'étroite collaboration réalisée entre les délégat:tons 

des Etats membres de la Communauté a permis l'adoption, par le 
Comité pow:.• le développement du commerce, d'un texte de compro- · 

mis ne comportant aucun jugement de valeur à l'égard des grou-

pements d'intégration régionale et 

réuni-ons en.tre les 

:non XIHlm.bres au cas où 

blêmes concrets .. 

membres ch" ces 
difficultés 

la possibilité de 

groupements et lee pe.ys 

surgiraient sur pro-· 

44. Plusieurs pays tiers ont manifesté plu.s particulièrement 

leurs appréhensions sur les effets que pourrai.t avoir la poli
tique agricole de la Communauté Economique Européenne, D'ail

leurs, 'sur un plan plus général, les problèmes agricoles ont 

occupé une large place dans les travaux des di~férentes orga
nisations internationales. 
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A ce sujet, il convient tout d'abord de souligner que, 
dans le cadre de la·F.A.O., une série de principes ont été mis 
au point concernant les politiques des prix et des mesures de 
soutien à l'agriculture. Les délégations des Etats membres de 

la Coll1l!!u.nauté, en participant à 1' élaboration de ces principes, 
se sont essentiellement attachées à ce qu'ils ne comportent au
cun élément susceptible de créer ultérieurement des difficultés 
pou.r la définition et la mise en oeuvre de la pol.itique agri
cole commune ces principes dev:ront être définitivement adoptés 
lors d.e la XI ème con.férence de la F.A.O. prévue pour novembre 
1961. 

ailleurs, lors de la XXXIIème session de l'ECOSOO, 
les déléga.tions des Etats membres de la Communauté ont été 
11èes leur attitude à 1 'égard d'un projet de réso
lut:i.on présenté par plusteurs pays, exportateurs traditionnels 
de produits agx'i~oles. Ce projet précisait, notl3l!llllent, que les 

caux. 

des pays :industrialisés, en arrêtant leur pmli-
nationale régionale, devraient adopter des 

so:.Lent plus con.formes aux principes établis du 

délégations des Etats membres n'ont 
tenu notamment du fait qu'il 
, pour 1es pays industrialisés, 

populations agrieole.e: 

Enfin, l'accumulation continue des excédents de 
agricoles et 1' ampleur croissante il.es besoins des 
de développement ont amené les différentes instances des Nations 
·unies et de la F.A.O. à étudier les voies et moyens suivant les
quels ces excédents pourraient être utilisés pour l'aide au dé
veloppement. A ce sujet, le Gouvernement des Etats-Unis a pré
senté un projet visant à créer nn fonds triennal de 100 millions 

de dollars qui devrait être utilis é, d' nne part pour· faire face 
aux situations d'urgence et, d'autre part, pour mettre en oeuvre 
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certains projeta pilotes, I,es problèmes soulevés ces diffé-
rentes. propos:i.tions ont été mis à l'étude ds.ns le cad.re du Con

seil, aux fins de définir 1 'e.tti tude des Etats membres vue 
de la XIème session de la conférence de la l';'.AoO. au cours de 
laquelle les Gou;rernements devront prendre une position dé:fïni

·t;i ve en. cette matière. 

45. Le problème des relations entre la Collllllunauté et les pays 
de l'Amérique latine a été abordé, tant lors de la IXème session 
de la OEPAL que lors de la conférence interaméricaine de Punta 
del Este. 

En effet, les délégations des pays latino-américains ont 
formulé des déclarations intéressant le niveau du tari.f douanier 
commun, les incidences de l'association des Etats et territoires 
d'outre-mer, la politique de la Communauté à l'égard des impor
tations de produits finis ainsi que ses possibilités en matière 
d'investissement et d'assistance technique dans les pays de la 
région. En outre, la question de la participation des Etats mem
bres de la Communauté aux différents programmes de développement 
des pays latine-américains et, notamment, aux ini tiat:!.ves p,ré
vu.es dans le cadre du programme de 1' alliance pour le progrès a 
été examinée au cours de ces mêmes réunions, 

Les différents aspects d.es problèmes évoqués ci-iiessus ont 
été mis à l'étude par les Six au sein du Conseil et des diffé
rents organes chargés de l'examen des relations avec lei' pays 
latino-<>..méricains. 

I,es incidences défavora-bles que les fluctuations des cours 
dee proo_uits de base engendrent pour le des pays 
producteurs de produits primaires et le fait que les études pour
suivies jusqu'au s'vade s.otuel, sur un plan général, pour tenter 
de remédier à ces fluc·tuations, n" ont pas donné de résultats 
concrets, ont amené les ps.ys en voie de développement à poser 
ces problèmes avec une insistance accrue d.a.ns le eadre des di.f
férentes instances internationales. Certains de ces pays s'o-
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rientent, en outre, vers la recherche de solutions temporair,s 
sur la plan régional, ainsi qu'il résulte de la conférence in
teraméricaine de Punta del Este. 

Toutefois, il convient de relever que de nouveaux efforts 
ont été mis en oeuvre afin de dégager des solutions qui, tout 
en ne revêtant pas une portée générale, visent à résoudre les 
problèmes les plus urgents qui se posent sur les marchés inter
nationaux des différents produits de base. 

47. Des efforts ont tout d'abord été mis en oeuvre en vue du 
renouvellement ou de la révision d'accords de produits actuel
iement existants. 

Une conférence internationale tendant à la révision de 
l'accord international .sur le sucre s'est ouverte, dans le cadre 
des Nations Unies, à partir du 12 septembre 1961. Cette confé~ 
renee pose à la Communauté des problèmes de caractère général 
en raison des changements structurels du marché mondial elu sucre, 
déc.oulant .de la situation politique dans la zone des Cardbesr 
ainsi que des problèmes spécifiques et, plus particuliàrement, 
celui des échanges intracommunautaires cnuverts par un article 
distinct de 1 'acco.rd actuellement existant (art • XV). 

Une coordination préalable à l'égard de ces problèmes a été 
réalisée dans le cadre du Conseil et a été suivie d'une coordi
nation sur place, en fonction de l'évolution des travaux de la 
conférence. 

Par ailleurs, des travaux ont·déjà ét~ entrepris, dans le 
cadre du Conseil international du blé, en vile de préparer la 
conclusion d'un nouvel accord à partir du 1er aoftt 1962. Des 
études préliminaires ont été entreprises à· ce sujet dans le ca
dre du Conseil. 

48. Des travaux ont également été entamé~, sur le plan inter-
national, en vue de parvenir à la conclusion de nouveaux ac
cords relatifs au café, au cacao, au plomb et au. zinc et qui 
viseraient, non seulement à une stabilisation des cours, mais 
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également à promouvoir un meilleur équilibre entre la produc

tion et la consommation. 

JJa p:t•éparatio.n d'un accord internatj_on!ll à long terme su:t• 

le café falt l'objet d.' échangee de vues approfondis au sein du 

Groupe d • études :tnternati.onal du Cl'.fé, actuellement réuni à 

Washington au moment de l:a rédaction du présent e.perçu, L' im

portance essentielle de ce problème, tant pour les Etats mem
br<Hl de la Corrlll!unauté gue pour les Etats d' ou:t;re·-mer associés, 

a amené les Six à dégager une ligne ete cond.uite concertée qui 

a été présentée au Groupe d'études de 

En ce qui concerne le 

été élaboré, dan.s le de 

parmi lesquels :figuraient 

de la Com.munauté. Cet a:vant-projet est actuelle:meut; 

de la Comrûunauté 

sujet. 

,Enfin, les Etats 

com.'llun, 1m schéma destiné 
conclusion éventuelle d'un accord internation!l.l à long term.e 

sur le plomb et le zinc~ :retenu lors de là réu-
nion •lu Groupe de travail spécial qu.i s' 3'1 mai 

au 'la juin '1964, le cadre d.u Groupe inte.r.na.t:i.o:ruü d'études 

sur plomb et 111 :~inc. 

49 o Par co:nJséquent, il apparaît que les Etats memhres de la 

Collilllunauté partüüpent actbrement aux travaux tendant à. résou·· 

dre les problèmes relatifs aux prochüta de base 

coo.rd.onuent leur attitude à ce sujet dans le cadre. du Conseil 
daus le but : 

i apporter une co:nt;ribut:l(J:rl po si ti ve à solutton de ces 
problèmes ql:ti s ~ inf:Fn:ivent dans le cadre de l. f aide au déve

loppement ; 
- de veiller à leur participation aux accords précités 

COllipat:l.ble avec les obligati.ons découlant d.u traité d.e 

:H.o:me et soit contradict;icn :intérêts des 
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Etats d '·outre-mer associés à la Communauté et producteurs des 
produits copcernés. 

Chapitre VI - Pays et Territoires d'Outre-mer 

5P.. Le Conseil a continué, pendant les six derniers mois, à 
développer sa politique en matière d'adaptation du régime d'as
sociation à l'évolution .. politique des P.T.O.M. Il a commencé 
l'examen des problèmes qui se posent en vue du renouvellement 
du régime d'association. Il a, en outre, poursuivi l'examen des 
problèmes posés par l'association des Antilles néerlandaises à 
la C.E.E. et a mis à l'étude la demande d'association du Surinam. 

Enfin, le Conseil a approuvé vingt projets d'investissement 
économique; 

A. Adaptation du régime d'association à l'évolution politique 
des P.T.O.M. 

51. En application des décisions prises par. le Conseil lors de 
sa session du mois d'octobre 1960 prévoyant notamment l'organi
sation des réunions ad hoc avec les représentants des Gouverne
ments des Etats associés tant au niveau ministériel qu'au ni
veau des Représentants Permanents et à la demande de plusieurs 
Etats associés, le Conseil, lors de sa session du mois de fé
vrier 1961, avait proposé à tous les Etats associés une rencon
tre préparatoire à une réunion au niveau ministériel ~tre re
présentants des Etats ass.ociés et représentants des Etats mem
bres avec la participation de la Commission. Cette rencontre a 
eu lieu à Bruxelles, les 1, 2 et 3 juin 1961. 

A son ordre du jour figuraient : l'accélération des inter
ventio~s du Fonds de Développement et les autres problèmes se 
posant en_ce qui concerne son fonctionnement, l'accélération 
spéciale du rythme de réalisation du Traité de Rome au profit 
de certaines productions des Etats associés, la stabilisation 
des recettes d'exportation des Etats associés, l'organisation 
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des marchés en faveur de certaines productions des Etatil asso
ciés, l'étude de mesures tarifaires, contingentaires ou autres, 
susceptibles d'être prises par les Etats associés en vue de 

faire face aux nécessités de leur développement industriel, la 
procédure à convenir pour assurer la consultation des Etats 
associés en ce qui concerne l'ouverture de contingents tarifai
res ou la modification de droits de douane inscrits au tarif 
extérieur commun relatifs aux productions des Etats aesociés, 
le problème des' taxes intérieures de consommation en vigueur 
dans les Etats membres de la Communauté et les activités de la 
Co!ll!llunauté Economique Européenne susceptibles d'intéresser les 
Etats associés. 

A l'issue de cette rencontre préparatoire, a été prise, 
entre autres, la décision de tenir une nouvelle réunion au ni
veau des Ambassadeurs pour continuer la préparation de la ses·
sion ministérielle des Etats. associés et de la C.E.E., envisa
gée pour le 6 décembre 4961 à Paris. Cette deuxième rencontre, 
fixée primitivement au mois de juillet 1961, a été reportée en 
principe aux 10/11 novembre 1961. 

52. Entre-temps, à la demande de certains Ambassadeurs des 
Etats associés résidant à Bruxelles, le Conseil a décidé que 
des rencontres non officielles, de caractère informatif, se 
tiendraient, à intervalles réguliers, entre ces Ambassadeurs 
et le Comité des Représentants Permanents. ~Un certain nombre 
de ces rencontres ont eu déjà lieu et se poursuivent à inter
valles réguliers. 

B. Avenir des relations entre les pays associés d'outre-mer 
et la C.E.E. 

5?. Le CQnseil s'efforce actuellement de dégager une attitude 
co!ll!llune des Etats membres au sujet de l'avenir des relations 
d'association entre les Etats associés d'outre-mer et la C.E.E. 

Dans cette optique, le Conseil a eu, lors de sa session 
des 24 et 25 juillet 1961, un premier échange de vues au cours 
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duquel des exposés de caractère général ont été faits sur la 
position de chaque Gouvernement. 

Le Conseil a poursuivi l'examen de ce problème lors de sa 
session des 25 au 27 septembre 1961 sur la base d'un inventaire 
des différents problè~es qui se posent. 

C. Accélération spéciale pour certains produits tropicaux des 
P.T.O.M.A. -Mesures concernant le problème de l'organisa
tion du marché pour certains produits agricoles tropica~ 
et celui de la stabilisation des prix - Accélération des 
procédures du Fonds européen de Développement 

54. En exécution de la déclaration d '.intention du Conseil du 
12 mai 1960, relative à l'accélération interne du rythme du 
traité, la Commission avait transmis, le 21 septembre 1960t un<> 
série de propositions concernant l'accélération spéciale pour 
certains produits tropicaux des P.T.O.M.A., l'organisation du 
marché pour certains produits agricoles tropicaux, la stabili
sation des prix et enfin l'aménagement du système de fonctionne
ment du Fonds européen de Développement. 

Ces propositions, à l'exception de la dernière, sont à 
l'examen du Comité des Représentants Permanents qui en poursuit 
l'étude en tenant compte des implications que leur mise en oeuvre 
éventuelle pourrait avoir à l'égard des problèmes qui se posent 
dans le dol!laine du renouvellement du régime d'association avec 
les Etats associés d'outre-mer. Quant à la dernière, le Conseil 
a adopté le 26 septembre 1961 deux décisions proposées par la 
Commission et soumises à l'approbation du Conseil par la voie 
de la procédure écrite .; l'une porte répartition des montants à 

consacrer par le Fonds européen de Développement au financement 
des institutions sociales et des investissements économiques 
d'intérêt général ; l'autre concerne le financement d'études par 
le Fonds européen de Développement. 
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D. Progra.mJ!le pour l'année 1961-1962 en matière de bourses. 
d. • études au bénéfice des ressortissants d.es Etats associés 
d'outre-mer 

55. Le Conseil a approuvé le, programme d' ·action proposé par 
la Commission pour la période 1961-1962. L'exécution de ce 
programme de trois cents bourses d'études comporte l'octroi 
de crédits s'élevant à 45.600.000 FB. 

E. Association des Antilles néerlandaises à la C.E.E. 

56. Le Conseil, lors de sa session du mois de juin 1961, a 
donné mandat à un Comité d'experts, présidé par M. Rey, et 
composé de Représentants des Gouvernements des ]!i!;ats membres 
et de la Commission, d'examiner les problèmes encore en suspens 
en cette matière et de lui présenter aussi tôt que possible des 
propositions. Ce Comité a tenu plusieurs réunions et ses tra
vaux étaient presque achevés à fin septembre 1961. 

F. Association du SUrinam à la C.E.E. 

57. Le Conseil a été saisi au mois de juin 1961 d'un mémo-
randum par lequel le Gouvernement des Pays-:l'las demande l' ouver
ture des négociations en vue de l'association du Surinam à la 
C.E.E. 

Après examen de ce mémorandum et d'un projet d'accord 
d'association esquissé par la Commission, le Conseil a, lors de 
sa 52ème session des 25/27 septembre 1961, marqué sen accord 

-pour assimiler le Surinam aux Pays et Territoires d'Outre-mer 
associés à la Communauté et pour l'admettre, en conséquence, à 
l'entier bénéfice du régime d'association prévu par la IVème 
partie du Traité et par la Convention d'application; le Sur~am 
bénéficiera du Fonds Européen de Développement dans le cadre 
de la quote-part réservée aux pays et territoires ayant des re
lations particulières avec les Pays-Bas. Le régime des relations 
commerciales entre le Surinam e-t les E-tats assoc:tés d'Outre-mer 
sera toutefois défini ul térieuremen·t en ace ord a''eo ces Etats. 
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Le Conseil a chargé le Comité des Représentants Permanents 
d'examiner, dans les plus brefs délais, la procédure ~ui devrait 
@tre adoptée en vue d'assurer l'association du Surinam à, la 
Communauté Economi~ue Européenne danB les conditions énoncées 
ci-dessus et de lu;i faire rapport à sa prochaine session. 

58. Vingt projets pcu:ro un monta:rrt de 32,353 mil-
lion.s d'U"C.-A.M.E. ont été approuvés par le Conseil durant 
les sbc derniers mois et portant sur 1 'infra-

routière. 

la le Conseil a approuvé 
dz~ux projet;s concernant le développement d'élevage bovin et la 

constru{;tion de centres vétérinaires et à.e postes de con:trôle ~ 
s'élève à 996.000 U.C.-A.M.E. 

52?.000 U.C.-A,M.E. pour 
hydro-agr:icoles 

648 

a bénéficié d'un crédit de 9,828 
c:Lnq projets concernant respectiYI!l~· 
de d 

l'aménagement de la route 
route Betsiboka~Kamoro, 
jetée protection du 

a bénéfioi.é d'un crédit d<!l 

pour le bH;um.age des 
de Chagoua-Oléa. 

Pour la ~~~~~_g~~~~~ le Conseil a retenu 
d'un 

respectivement la construction de la route Tignere-Kontcb.a, la 

réal:tsatiou da travaux de conservation des sols et de lutte 

III 



- 56 -

anti .. érosive dans le département du Margui-Wandala, le bitu
mage de la route Yaoundé-M'Balmayo, la construction d'un pont 
rail-route à Edéa, l'aménagement de la piste dite des "Terres 
Noires" dans la région de Folltlllbam. 

Un montant de 1,146 millions d'U.C.-A.M.E. a·été accordé 
au Territoire des Comores pour l'asphaltage des routes princi
pales. 

Pour l'Algérie, le Conseil a approuvé deux projets d'un 
montant de 8,649 millions d'U.C.-A.M.Eo concernant des travaux 
d'amélioration pastorale dans l'arrondissement de Djelfa et la 
construction et l'équipement de 526 postes de Sociétés Agri
coles de Prévoyance. 

Le département de Guadeloupe a bénéficié d'un crédit de 
223.000 U.C.-A.M.E. pour la modernisation d'un tronçon de la 
route nationale n° 5. 

Les crédits consentis à la Républigue du Dahomey se mon
tent à 3,241 millions d'U.C.~A.M.E. pour la création de palme
raies sélectionnées et la construction d'une huilerie dans la 
région de Mono. 

Enfin, un montant de 2,826 millions d'U.C.-·A.M.E. a été 
accordé à la Républigue du Togo pour un projet concernant l'a
ménagement des routes Badou-Atakpame et Palimé-Atakpame. 

Chapitre VII - Association des pays tiers à la Communauté 

59· Après avoir mis au point, à l'occasion des trois sessions 
qu'il a tenues au cours du mois de mai 1961, le texte définitif 
de l'Accord créant une Association entre la Communauté Econo
mique Européenne et la Grèee, le Conseil a décidé, lors de sa 
session du 12 juin 1961, de procéder à la signature de cet 
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Accord. Celui-ci a été signé à Athènes le 9 juillet 1961 par 
les Représentants des six Etats membres de la Communauté et, 
au nom de la Communauté, par le Président en exercice du Con
seil, d'une part, par les Représentants du Royaume de Grèce, 
d'autre part. 

60. A l'occasion de la cérémonie de signature, un communiqué 
conjoint a été publié à J:l;hènes et à Bruxelles. 
Cecolllllluniqué dégageait la portée et la signification de 
l'Accord et précisait notamment : 

"L'Accord d'Association a pour objecti:f de ren:forcerles 
liens polit~"ques et spirituels qui unissent traditionnellement 
la Grèce et les six Etats membres de la Communauté, par de 
nouveaux liens éco.nomiques destinés à parfaire leur union. Il 
constitue également une reconnaissance de l'importance poli
tique et géog:t•aphique qu'occupe la Grèce dans le monde libre 
et des IJrogrès accomplis par elle pour la stabilisation. et le 
développeme:n.t de son économie ainsi que pour le relèvement du 
niyeau de vie du peuple hellénique. 

r,• Associe.tion de la Grèce à la Communauté con . .fi.rme par 

ailleurs que la solidarité européanne clane le cadr<.~ 

at1e.ntique reposer également BUr r•oli.darité économ:t

doit ~tre nn des .fondements de la solidarité 

acc<n:d assoc:!.atioll:~o 

entre concrétise la 
déterm.in.e:tion mainte.s fois pa:!: la Communauté, d' l.lfil!l 
part de vis-à-v:ts lme,.poliM.qJl•~ 

verte et libérale devant pez~ettre d'établir, avec les pays 
qui sont disposés à accepter les principes et les règles du 
Traité de Rome, les bases d'une coopération étroite et fruc
imeuse et, d'autre part, de seconder les efforts des pays amilli 
en vue de leur permettre d'atteindre le niveau de développe
ment économique et social auquel elle-m3me est parvenue. 
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C'est en ~onction de ces objectifs généraux que doit être 
interprétée l'économique générale d~ cet Accord d'Association. 

L'Accord vise en premier lieu à établir une union doua
nière entre la Communauté et la Grèce. Cette union douanière 
couvre l'ensemble des échanges. L~Accord prévoit une démobi
lisati.on tari~aire devant se réaliser, pour la majeure partie 
des échanges, au cours d'une période de douze ans et, pour la 
totalité, au cours d'une période de vingt-deux ans. Il prévoit 
également l'adoption par la Grèce du tarif extérieur commun et 
précise le rythme selon lequel les restrictions quantitatives 
seront progressivement supprimées. En outre, un régime spécial 
est prévu pour les produits agricoles, ~ondé sur une harmoni
sation de la politique de la Grèce et de la politique agricole 
de la Communauté. 

Le choix de la formule de l'union douanière a été inspiré 
par le souci de rapprocher, autant que possible, le régime de 
l'association du régime du Traité de Rome dans une ~orme compa
tible avec les dispositions du G.A.T.T. 

L'Accord ne se borne d'ailleurs pas à prévoir l'institu
tion d'une union douanière, mais couvre la plupart des autres 
domaines du Traité de Rome, tels que la libre circulation des 
personnes, des services et des capitaux, le droit d'établisse
ment, les transports, les règles de concurrence, la coordina
tion des politiques économiques et commerciales, etc ••• En 

effet, l'Accord d'Association entre la Communauté et la Grèce 
a été conçu dans la perspective d'une adhésion ultérieure de 
cette dernière à la Comm>xnauté. 

Pour l'établissement de cet ensemble de dispositions, les 
négociateurs ont tenu nécessairement compte des a~pects parti
!i!:Uliers de l'économie hellénlque. C'est ainsi que certail'l.s as
souplissements dans le temps ont pu @tre prévus pour la durée 
de la période de transition et que certaines mesures spécifi
ques allant au-delà des engagements existant. dans le cadre du 
traité de Rome, pnt été prises. 
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Toutefois, cet Accord a permis de démontrer qu'il était 

possible de résoudre les difficultés propres à l'intégration 

d'un pays tiers à la Collllllunauté, sans porter atteinte aux prin

cipes fondamentaux du Traité de Rome. Il est apparu, en effet, 

que ces principes, loin d'être le reflet des intérêts des six 

Etats membres du Marché Commun- qu'il serait nécessaire de mo

difier ou d' ade.pter en fonctlon des iutérêts particuliers d'au

tres pays désireux de se rapprocher de la. Communauté - consti

tuent un ensel!lble de dispos_itions de base susceptibles de ré
soudre le problème général de la coopération économique en 

Europe. 

, pour compléter cet ensemble de dispositions 
économiques et afin de permettre à la Grèce d'atteindre pro

gressivemen·t; un niveau de développement économique et social 

comparable à celui de la OollUllunauté, une aide financière a été 

prévue d'un montant de 125 millions de dollars pour une période 

de cinq années à compter de la mise en vigueur de l'Accord. 

Enfin, l'Accord prévoit, en vue d'assurer le bon fonct:i.on~ 

de 1'As:;wciation, la créatlon d'un Conseil d'Association 

composé d'une part, de représentants de la Grèce, et d'autre 

part, de reprèse.ntants de la et qui disposera, sur 
une 
des 

pouvoir de décision et pourra formuler 

créent une Association entre ls. Co=un~mté Econo
mique :l!iuropéenne et la Grèce étan.t le premier 

tion conclu par la Collllllunauté, il a été nécessai:r'e 

ci d'étudier soigneusement les solutions aux divers 
qui se sont posés tout au long des uégociations. Dans 
cherche de <1es solutions, la Colllll!unauté s'est inspirée de quatre 
principes dont le rappel est nécessaire poar la de 

cet accord, car ils sont à la base de sa conception Çl.' ensemble. 

Il a fallu tout d'abord. donn.er à 1' Accord un contenu ré

pondant à la si tua ti on particuliere de la Grèce, pays en voie 

de dévelo:wpement. A cet égard, il. a été reconnu dès le départ 
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qu'il n'était pas possible d'envisa,ge:r, dans chacun des domai

nes de l'Accord et dès les premières années de son fonctionne
ment, une équivalence strict;e entre les avantages obtenus et 

les souscrites par chaque Partie Co:rrtractante. Par 

ailleurs, les solutions dans l'Accord sont es,sentiel
l.emen'b des solutions dictées pa,r la si tua ti on de la Grèce. Il 

ne :po·J.rrait donc - en. aucune manière - cons ti tuer un précédent 
pour d'autres cas d' assl)Ciation à la Collllllunauté. Cela vaut en 
particulier pour certaines des concessions faites à la Grèce 
par la Colllll!unauté, 

à la 

I"' autonomie de la Colillllunauté élevait être sa:tnregardée ; · il 
le :fonct:Lonnement de l'Accord ne porte atteinte 

de dével{)ppament de la Colllll!ll.l:lauté et, notalllll!ent, 

que las mécanismes prév1J.s par cet Accord n.' inter:fèrent avec cemc 
résultant du Traité de Rome. 

Il faut respecter le caractère bilatéral de l'Accord, no
tamment dans le domaine institutionnel, par la création d'un 
système, distinct de celui du Trai.té de Rom.e, dans lequel la 

Colllll!unaut.é agira toujours comme une unit;é exprimant une voi~ 
unique qui sera détermi:o.ée sui VEwt d.t<s règles propre a qtti sont 
fixées dans tm protocole intern11. 

III 



- 61 -

au cours de la 52ème session qui s'est tenue le 25 septembre 
1961, le Conseil; considérant cet avis favorable·a procédé, 
au nom de la Communauté, à la conclusion de l'Accord. 

Cet Accord doit être ratifié par les sept Etats signatai
res, en conformité de leurs règles constitutionnelles respec
tives et entrera en vigueur le premier jour du troisième mois 
suivant la date de l'échange des instruments de ratification. 

D'ici cette date, un Comité intérimaire aura pour t&che 
de régler ·tous les problèmes qui devront recevoir tme solu.-. 

tien avant la mise en vigueur de l'Accord d'Association, ou dès 

cette m.ise er• vigueur. Ce Comité intérimaire tiendra sa pre
mière réunion le 29 novembre 1961. 

B. 'i'urguie 

63. Les contacts en vue de l'association de la Turquie à la 
Commtmauté - qui avaient été interrompus en 1960 à la suite des 
évènements intervenus dans ce pays (1) ont été repris, à la de
mande du Gouvernement turc, au cours du semeptre écoulé et de 
nouvelles conversations d'ordre général et à caraètère explora
toire ont lleu entre une turque et une délégation 
de la Commission, du 10 au 
eonv~;~rsations la d.élégation turque a remis à la délégation de 
la Coromiss:!.on trois mémorandUlll.s :retraçant les conceptions du 
Gouvernement turc sur une éventuelle union douanière entre la 
Turquie et la Communauté. 

Lors de sa session des 2 et 3 mai 1961, le Conseil a oonï~

taté que - compte tenu, d. 'une part, des .neuvell se propositions 
présentées par la délégation turque et, d'autre part des dif
ficultés auxquelles l'économie turque se heurte à l'heure actuel
le et qui ne paraissent pas lui permettre d'assumer dans l'im
médiat des engagements importants - il était nécessaire d'appro
fondir, des deux côtés, l'examen de toutes les pcssibilit's 

réelles de solution de ces problèmes. 

(1) cf. Troisième Aperçu sur les_Activités des Conseils, 
par. 98. III 
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64. Le 28 août 196·1, le Gouvernement ture a remis aux repré-
sentants de la Communauté un aide-mémoire et un nouveau mémoran
dum sur les principes généraux et le contenu d'un accord d'asso
ciation entre ia Turquie et la Communauté. 

Du côté de la Communauté - et dès la fin des travaux consa
crés à la mise au point définitive du texte de l'Accord d'Asso
ciation avec la Grèce - les travaux ont repris (l,ans le cadre du 

Conseil. Le Comité des Représentan.ts Pe:rmanents a présenté au 

Conseil, à l'occasion de sa 52ème session des 25, 26 et 2? sep
tembre 1961, un premier rapport sur les diverses modalités possi-
bles pour une de la Turqu:J:e à la Oom:munauté ; il a 
été chargé de poursuivre l'examen de cette question, qui sera ré
exe:minée par le Conseil lors de sa session d'octobre 1961, 

Chapitre VIII - Ouverture de 
de pays tiers 

A. ~:z;:ande-Bretas;ne 

de l'adhésion 

!ais>. En date du 9 août 1961, M, Harold MacMHlan, Premier Minis-
tre du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande ·du Nord, 
edrassait à M. Ludwig Erhard, :Pré&ident e.n exercice du Conseil 

la lettre suivante, par laquelle le Gouvernement britannique de
mandait 1' de négociations en vue adhérer à la Commu
nauté et dans laquelle il indiqua:!;(; que "co~ormémen:t aux termes 
de la résolution approuvée le 3 août par les deux Chambres du 
Parlement, le Gouvernement de sa la Reine du Royaume-Uni 
d.e Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord souhaite entamer des né

gociations en vue d'adhérer au Traité da Rome en vertu des dis
positions de l'art. 23?. 

Comme le s,avent les Gouvernements membres de la Communauté 
Economique Européenne, le Gouvernement de sa Majesté doit tenir 
eompte de ses relations particulièr.es avec le Collll!lonwealth ainsi 
que des intér3ts essentiels de l'agriculture britannique et des 
autres membres de l'Association Européenne de Libre-Echange. Le 
Gouvernement de sa Majesté est convaincu que les Gouvernements 
membres considéreront ces problèmes avec bienveillande et a, 
dès lora, toute confiance dans le succès des négociations. Leur 

III 



- 63 -

issue heureuse constituerait une étape historique dans la voie 
de cette union plus étroite entre les peuples d'Europe qui re
présente le but commun du Royaume-Uni et des membres de la 

Communauté, " 

66. Après avoir accusé réception de cette lettre, le Conseil 

6'/, 

transmettait copie de la demande britannique à la Commission 
de la C,:E{.E. en lui demandant son avis e.u snjet de cette de
mande, confor&ément à 1' art., 23?, al. 1 du t:t•ai té inst:l.tuaut 
la 

en date du 7 septembre 1961, le Président de 

le. le Conseil que la Comm.ission se réjouis-
sait beaucoup de ce que le C~uvernement britannique ait deman
dé 1' ou:veri:;v.re de négocia ti ons en vue d'adhérer à la Communauté 
et souhaitait; que ces négociations soient ouvertes sans délai. 

En outre. cette lettre indiquait que "étant donné que ces négo
ciations port;eront sur u.u ense.mble de problèmes intéressant la 
Communau~.;é la Corr.mission exprlmera son opinion sur ceux-c:t au 

fuJ.' et à mestu•e du d.éroulement des négociations, 0' est sur la 

base des résultats de celles-ci que la Commission donnera l'avis 

prévu par l' art, 237 du Tralté" • 

Lors 52ème session d.es 25, 26 et 27 septembre 1961, 
le Conseil conv<>nait - après avoir donné 1 'u.nrulimité son 
accord à la demande introduite en datE! du a.;,•:lt par le Gou'"· 
vernement bri·bannique - de prier son Président d' adrssser 
Premier Ministre britannique une lettre l'informant que le 

Conseil s'était prononcé "sur la demande que le Gouver:uement 
de sa Majesté la Reine du Roya1.œe-U:ni de Grande-Bretagne et 
d' Irlanél.e du Nord a .formulée f)t tendant à entamer des négocia
tions en ~le d'adhérer au Traité de Rome, en vertu des disposi
tions de l'art. 237". Le Président poursuivait : "le Conseil 
des Ministres a donné, à l'unanimité, son accord à cette de
mande~ Par ailleurs, il rappelait que le Gouvernement britan

nique avait dans sa lettre du 9 août, "attiré l'attention des 
Gouvernements des Etats membres de la Communauté Economique 

sur l'obligation dans laquelle-il se trouvait, de 
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te1::..ir de ses relations particulières avec 
wealth, ainsi. que des ürt;érêts essentiels l'agriculturol! 
britannique et des de 1' Association J!.'uropi.ll'lnne 

Libre Echange". Il ajcut;ait que "les Gouv<3!'IHlffi<mts des eix 

Etats signs:tsires d11 Traité de Rome, après avoir p:t'i!l <tete de 

chargé de .faire savoir au Prœier 

ment dans 
9 août Gouvernement "ains:!. que 

de leur apporter~. 

Il 

nemeni;s 

que à part:Lciper à une 
les 10 et éventuellement; 

rétm:ton, le po:tnt 
rait COID.!lUU:dq ué e 

engager J.a 

concerteront avec le Gouver:nemen:t~ britannique pour fixer 

la date de 1' ouverture des négociati. ons proprement dites. 
Celles-ci, de J.' avis des six Gouvernement~,, pourraient avoh• 
lieu à Bruxelles et s' ouvri:r' dans le. première quinza.ine du 
mois de novembre'! 

Par lettre en date du 30 septembre 1961, Premier Mi-
nistre br:ttannique informé le Président du Conseil que 
Go1.nrernemeut :marquait son aC(}Ôrd la proc0dure ainsi pro-
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B. Danemark 

69. En date du 10 août 1961, M. J.O. Krag, Ministre des 
Affaires Etrangères du Danemark, adressait au Président en 
exeN:ice du Conseil, au nom du Gouvernement danois, une lettre 
demandant à son tour l'ouverture de négociations en vue de 
l'admission du Danemark en qualité de membre de la Communauté, 
conformément à l'art. 237 du traité. Il ajoutait que "le Gou
vernement danois souhaiterait que les négociations relatives 
aux conditions d'admission et aux adaptations du Traité, qu'exi
gent la présente démarche ainsi que les besoins particuliers 
de l'économie danoise et de la Colllillu.nauté danoise, dont le 
Groenland et les Iles Feroe, soient entamées dès que possible," 

70. Par lettre en date du 15 septembre 1961, la Co=ission 
répondait à la demande d'avis que lui avait adressé le Conseil 
- conformément à l'art. 237, al. 1 du traité instituant la 
C.E.E. - en des termes analogues à ceux qu'elle avait adoptés 
dans le cas britannique. 

71. A l'occasion de sa 52ème session des 25, 26 et 27 sep-
tembre 1961, le Conseil - après avoi.r donné à 1 'unanimité eon 
accord à la demande formulée par le Gouvernement danois - char
geait son Présiden.t de faire saYoir à lill. J.O. Krag que le Con
seil s'était prononcé "sur la de.JJHmde du Gouvernement danois 
d'ouvrir dea négociations en Vtl.e d.'adhérer au Trai.té de Rome 
en vertu des dispositions de l'art. 23?" et avait "donné, à 
l'unanimité, son accord à cette dems~de d'ouYertlli~e de négo
ciations." Il ajoutait qu' "af.in de permettre aux Etats memb:res 
de la Communauté d'avoir un échange de vues sur certaines ques
tions de procédure, et d'&tre mieux informés sur les problèmes 
particuliers que pose la demande du Gouvernement danois," il 
avait également été autorisé à lui "suggérer de tenir, le 
2.5 octobre 1961 à Bruxelles, une première réunion qui serait 
suivie, à une date à fixer compte tenu des délais nécessaires 
à l'examen du résultat de cette première réunion, des négocia
tions :proprement dites." 
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72. Le Gouvernement irlandais a ef'fect;ué, au cours du mois 

de juillet 1961, diverses démarches auprès des Gouvern.ements 

Etats membres de C.E.E. (notamment en déposant, en. date 

juillet, un s .. ide~·mémoire qui :tndiquai.t, elltre autres les 

transitions nécessaires à l'économie irlandaise) en vue de lee 

informe'r de son intention de demander son aà~ésj:on à la C.E.E. 

dans -... le cas où une demand.e analogue serait formulée par le 

RoysumE;)-UnL Le 31 juillet 1961, M. Sean Lems.ss, !'ramier 

fi' Irla.>J.de, a a.dressé au Président Conseil la .E.E. 
une lettre 1' informant que son pays mdési:r:rd de 

la C.E.E. et que, par celle-ci il sot1ll!ettsi t au 

lllB.nrle d' e.d.lllission en tant que membre en 

·tra:!:t6." Il ajoutait que son "Gouvernem<lln"t; 

les :idéaux qui ont inspiré les Parties 

de l'art. 257 d.u 
partage complètement 

•,;:ra:i. té et souscrit 

aux objectifs de la Communauté tele 
ainsi qu t à 1 ~ act:ton proposée en object:Lrs~1 .. 

terrünait en mentionnant que eo.n "Gouve:t•nemGmt espère fer-

mement que la demande l'Irlande 'être agr.Sée 
être approuvée par le Conseil la 

aura l'obligeance d'organiser 
nant les condi t:.lonr. d'admission a.insi 

aux termes de l'art. , feraient 

Etats membres et 1' Irlande." 

Par lettre en date 14 aoilt 196'1, le Président 
seil accusait récl\lption à .M. Sean Lem!H:lS 

.forr:.ait qu 'll ayait proposé au Conseil la 

Va):'llsment irlandais soit inscrite 1 'ordre 

session du 

Con-

Ministre di Irlande da.na quelle mesure 1 1 ~.ide-mé:r:toire x~e:mis par 

le Gouvernemen'ç irlandflis a1..1.x Etats membres la Commu.:J:~Atrté 

en date du 4 juillet dernier, devait être simultanéme:n:!; pril!l 
en considération par le Conseil. 

Dans sa réponse datéedu 19 aoüt 1961, M. Sean Lemass in
formait le ~aident du Conseil que son Gouvern&ment e:xprillait 
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le voeu que seules les deux lettres en date des 31 juillet et 
19 août 1961 soient prises en considération. 

74-. Lors de sa 52ème session des 25, 26 et 27 septembre 1961, 
le Conseil est convenu d'inviter la Commission à rendre l'avis 
prescrit à l'art. 237, al. 1 du traité, afin de pouvoir déli
bérer lors de sa prochaine session sur la demande irlandaise 
et sur les problèmes soulevés par celle-ci. 

Chapitre IX - Aide aux pays en voie de développement 

75. Les travaux poursuivis au sein du Conseil en matière d'ai-
de aux pays en voie de développement n'ont pas donné lieu à de 
nouvelles initiatives ; toutefois, les travaux entamés ont été 
poursuivis au sein des différents groupes dè travail spéciali
sés. 

En ce qui concerne l'assistance technique, les Etats mem
bres et la Commission de la C.E.E. ont commencé à échanger des 
informations régulières et périodiques, suivant la procédure 
approuvée par les Conseils les 2 et 3 mai 1961. 

Par ailleurs, la Commission de la C.E.E., conformément à 

la décision du Conseil des 17, 18 et 19 octobre 1960, a présen
té au Groupe d'assistance technique l'inventaire des moyens de 
recherches et d'études des problèmes des pays en voie de déve
loppement existant dans chaque Etat membre, 

Enfin, le Groupe d'assistance technique a également étudié 
un premier projet concret prévoyant la mj.se en commun de cer
taines ressources techniques et, éventuellement, financières, 
pour la mise en oeuvre d'une campagne conjointe de lutte contre 
la peste bovine intéressant trois Etats africains associés à la 
Co~unauté (Camerobn, Niger, Tchad) et un pays non associé, la 
Nigéria. 
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76. Dans ·le domaine de la coordination des politiques d'assu-
rance-crédit, des garanties et des crédits .financiers, les 
Etats membres ont marqué leur accord sur une procédure de con
sultations mutuelles portant sur des opérations déterminées 
lorsqu'il est envisagé d'octroyer à des pays tiers, et notam
ment à des pays en voie de développement, des crédits d'une 
durée supérieure à cinq ans. Une première série de consulta
tions s'est déjà déroulée selon la procédure précitée. 
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QUATRIEThm PARTIE 

CONSEIL DE LA 
COl\'ŒIIUNAUTE EUROPEENNE DE L' ENERGIE ATOMIQUE 

1. Au cours de la période visée par le présent document, les 
travaux du Conseil de la_C,E.E.A. ont porté notamment sur des 
problèmes ayant trait au développement de la recherche, à la 
promotion de l'industrie nucléaire et à la protection des po
pulations. 

Chapitre I - Développement de la Recherche 

A. Première et deuxième réunions du Comité Consultatif de la 
Recherche Nucléaire (c.c.R.N.) 

2o Le c.c.R.N., qui a été constitué en vue d'établir une 
liaison plus étroite entre la Commission et les Etats membres 
dans le domaine de la recherche, a tenu sa première réunion 
les 6 et 7 juin 1961 à Bruxelles. Cette réunion a permis d'avoir 
un échange de vues sur les programmes nationaux - tant en ce 
qui concerne les programmes de reèhérehes qu'en ce qui concerne 
les programmes industriels - sur l'exécution du programme de re.,. 
cherches de la Communauté ainsi que sur la coordination de l'en
semble de ces programmes au sein de la Communauté. Les résul
tats de oe·t échange de vues ne dev:raient pas manquer oomme on 
1'espère 9 à contribuer à une meilleure coordination des activi
tés de la C.ommunauté et des Etats mempres dans le domaine de la 
recherche~ 

Le 0 .c .R.·Ne a,. par ailleurs 1 été _appelé à examiner les pro
positions de la Commission relatives à 1' augmentatj_on des e:f.feo
tifl!! du personnel de recheroh~ de la Communauté Gt à la participa
tion de cette dernière à des réacteurs de puis<tance. Les sug
gestions g.ui ont été formulées par les membres du Comité ont 
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con!luit la Commissi.o:n. à mod.tfier Stu:" points 
poeitj.ons üJ.it:isles facilitant ainsi l'accord du Conseil sur 

bre à 
que 

C ora:tt é eet 

12 déo<C:nibre 1961, en. 

1e 13 septe~ 

examen des base~ 
d'adopter pour l'élaboration son 

J:'eüherchss Ert dt i:avestissement pour 

de quelques observations .formu.-

la 

vues sur le deuxième :progra.mJ:tl.e de 

c1e la Commt:.t11aut6'11 

:Pour faciliter ses domaine, le 

de lui fa:Lre des propo=-

sit.ions en ce qui. 

·'-.risager dans le cadre 

dans :Le dOmaine des réacteu.rs rapides~ 
bustibles :Lrradiéa et de 

Dans de recherches et d 1 inves·t:ts-

sement pour exercj.oe soumis au Ocmssil en septembre 1960, 

la Commission av-ait demand.é l'1,JUverture erédi·t 
de 15 millions d 'U.C.-1Ll\'l,E. pour le firum.ceruent d'un programme de par

ticipation de la Commu:ne:a:tè aux réacteurs de puissance, programmll! 
q_U.i avait pour but de promouvoir la construction de oentraleiii! nu
cléaires dans les Etats membres. Lors de l'établissement du prejet 
de budget, le Con.'leil avait cependant décidé de n'inscrire cette 
participation ~ue pour mémoire et de prévoir éventuellement. un 
budget supplémentaire pour le cas où, au cours de l'exercice, les 
programmes de la Commission prendraient une forme plus oonor~te, 
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rencontrant, après consultation d'un groupe d'experts, l'asse:nct;i
ment du Conseil (1). 

6. Après un échange de vues au sein du Comité ,Consultatif de 
la Recherche Nucléaire, la Commission a saisi le Conseil, en 
juin 1961, d 8 un programme de participation aux réacteurs de puis
sance dont le financement est estimé à un montant total de 32 
millions aru.o.-A.M.E. Dans le cadre de ce programme, dont les 
principes et modalités ont fait l'objet d'un éehangt'l de vues 
approfondi entre le Conseil et la Commission, cette dernière a 
soumis au Conseil un projet de budget supplémentairè oomportant5 

à oe titre 9 l'ouverture d'un crédit d'ëngagement de 19 mfllions 
d 1U.C.-.A.M.E. &'tt bi'Wi~~\ de recherches de 1961 ainsi qu'un pro
jet de décision visant à modifier l'Annexe V du traité, en vue 
de permettre d'étendre cette participation à plusieurs réacteurs 
de puissance, sans se limiter à ,trois comme prévu initialement 
au Traité. 

Le Conseil, ayant reconnu l'importance de ce programme pour 
le développement des centrales nucléaires dans la Communauté, a 
marqué, lors de sa session du :5juillet 1961, son accord. sur le 
projet de budget supplémentaire, sous réserve que le programme 
total de parti<dpation aux réacteurs de puissance de '32 millions 
d'liU .c .-A.Moi~. pu.isse s t inscrire intégralement dans le cadre du 
premier programme de reeherches de la Com.munauté, d'un montant 
de 215 millions dtü,C.-A.J\II.E. 

Le Conseil a également marqué son accord sur le projet de 
modification de 1 1Annexe V du traité, proposé par la Commissiono 

o. Problèmes d'effectifs 

7. Au cours de sa session tenue le 3 juillet 1961* le Conseil 
a approuvé certains des virements de crédits dans le cadre du 
budget de recherches et d'investissement pour l'exercice 19619 

en vue de permettre à la Commission d'augmenter le rythme de 

(l) Voir Troisième Aperçu sur les activités du Conseil, page 85. 
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avaient été calculés les c.rédits 
1 accroit:r·s ltef-

la f1n de 

Chapitre II ·- :Fromotion de industrie nucléaire 

8~ Dans le cadre de la politique dlapgrovisionn<~mm t commu--

nautaire, le Conseil a été sais1s cours ~"la session du 

3 juillet 1961$ dSs rapports sur développement de la :pros-
pection et de la prodl.i~ction et les réservet:t probables de mi.

:ue::rais ainsi que sur les investiseen1ents min.:h9rs effectués ou 
env:i.sagés sur leurs terri toj:res • eoumü~ par les Etats membres 

pour l'am1ée 1959 en exécution de 1 1 art 70 du traité insti

tuant la C .E .:E .A. 

ainsi que 

pour 

Oomm:tssion l'lesston d.u Conseil tenue 

31 ju.illet 1958, donné l'assurance qu'elle f"erai.t une appli
cation aussi large que possi.ble des dis:posi·c:i.ons du traité 

instituant la C.E.E.A. relatives à l'approvisionnement. En outre, 
le Conseil et la Commission étant convenus d•avoir des échanges 
de vues sur tous les problèmes relatifs à l'approvisionnement, 
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un échange de vues a eu lieu sur le projet· de Règlement établi 

par la Commission, en vertu de l'art. 74 du traité de la 

C .E.E .A., visant à dispenser de l'application des dispositions 

du traité sur l'approvisionnement certaines petites quantités 

de minerais et matières brutes nucléaires de l'ordre de celles 

qui sont courammezrt; utilisées pour la recherche. 

10. Compte ·tenu de l'engagement pris par la Commission, et en 

vue de faciliter les échanges de matières dans le domaine de 

la recherche, il a été demandé à la Commission d'augmenter 
autant que possible les quantités prévues à son projet de Rè
glement et dtétendre également cette dispense à certaj_nes quanti

tés de matières fissiles spéciales. 

c. DispositionE relatives à la coordination de l'attitude des 

Etats memb.res o.oncernant le .transport des matières radio

act~ 

11. Une réunion des Représentants des Gouvernements s'est te-

12 .• 

nue, le 2 juin dans le cadre du Conseil, en vue de coor

donner l'at-C;itude des Etats membres en ce qui concerne certai

nes modifications proposées par l'Office Central aux disposi

tions de la Convention internationale relatives au transport. 

des marchandises par chemin de fer et CJ.Ui ont trait aux matiè

res radio-!l!ctives. Les Représentants des Etats membres sont 

convenus d'adopter, au sein de l'Office Central, une posit:ton 

commune sur tous les points sur lesquels un accord a pu se fai

re au cours de cette réunion et de poursuivre leurs contacts 
en vue d 1 aboutir finalement à une coordination de la poli-tique 

des Six .dans le domaine des transpor-ts des matières radio-. 

aotiveso 

D. Décisions relatives à la S.E.N.A. 

A la suite de d~Y;~±•ses modifioati~~ e.F;PGil"1êe~:~> aux Statuts 

de la Société Nue lé i~l'anco-belg~ d.es, ~dennel'! (S .E.N .A.) 
'' •'_' 

par 1 1 Assemblée Géné • d:es aotiÇJnnaire.s, .le Conse:!.l a approu-

vé définitivement, l~'.i 'septembre 19Hr de'u.x. d'éoisions attri-
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cette ,Jociété le stu':ut d~E.ntrcprise corm1J.Ile et lui 

octroy~.;nt cert· :Lns de~:: a·v-e;.ntages y afférents"' 

Ohn.p:itre III ~ .Protection des pop1.1lations 

A"LI cours 

les .Six pour l' ;;:labora ti on 

à celle 6tab1ie dans J.e 
SD.bilit[· civile drG::.s lo 

ves_ux progrès" Ces travau:Y. se 

1 u respo:n
de :JOU-,. 

sur 
c1:amp d' appl"ic~:tt:: on de ce projet de Convention complémen-= 

te.ire ~qroblôm.e de la clé de T'épn.rtition ent:ce les 

i'.i.rrU11Cièr(;:3 1 ~ intervrf'ntion collective 

qui est :prévue., 

les 
concurrence 

installa-

éa.ire d.e 
l~O,.CeD .. E., en vue de permettre aux Etats tiers signataires 
de la Convention de l'O.E.C.E. qui seraient intéressés à 

adhérer éventuellement à la Convention complémentaire, de 
partj.ciper aux négociations pour la mise au point définitive 
de cette Convc;ntion. 
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:S. Frojet d.e révision dr;s l,_nnexes 1 et 3 des Directives du 
Conseil du 2 févri.er 1959 fixant les normes :le base en 
matiÈ're de protection sanitaire 

15. La Commission a transmis au Conseil un projet de révi-
sion des Annexes 1 et 3 des Directives du Conseil du 2 fé
vrier 1959 .fi:cant les normes de base en ma ti ère de protection 
sanitaire. Ce projet, qui avait reçu l'avis favorable du 
Comité Economique et·-Bocial, a été soumis, dans le cadre du 
Conseil, à Ull examen approfondi, à la suite duquel il a été 
transmis à 1 'Assemblée parlementaire européer:ne, conformément 
à la procédure prévue à l'article 31 du Traité. Le Conseil 
sera appelé ultérieurement à se prononcer sur ce projet. 
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ANNEXES 
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Note - Les chiffres r.lilmains renvoient aux 
parties de l'aperçu., .les chiffres 
arabes aux paragraphes. 
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TRAVAUX CLASSES PJJR SESSION 
(.1.4.1961 au 30.9.1961) 

W mai 19.!U 

C.E.E. (45èms session) 
- Grèce 
- Turq_uie 
- Antilles néerlandaises 
- G.A.T.T. 
- Contingents tarifaires 
- P.T.O,M, 
- Rapport du Comité spécial 

Agriculture 
- Prix minima 
- Rapport du Co mi t.é monétaire 

Tabacs de cape 

Questions 
{45ème 
(37ème 

C.E.E. 
C.E.E.A. 

- Agence d'approvisionnement 

19 mai 1961 

C.E.E. (46ème session) 

- Grl?lce 

C.E.E. (47.me session) 
- Grèce 
- Antilles néerlandaises 
- Produits tropicaux 
- Tarif douanier commun 
- Accélération 
- Libre circulation des 

travailleurs 
-Article 119 du Traité 

Questions communes C.E.E. 
(47ème session) et C.E.E.A. 
(38ème session) 

Note du gouvernement néer
landais en date du 23.1.61 

12 juin 1961 

C.E.E. (48ème session) 
- Libre circulation 
-Article 119 du 
- Antilles néerlandaises 
- Tabacs de cape 

Contingènts tarifaires 
- Prélèvements agricoles 
- Grèce 
- Surinam 

Questions communes C.E.E. 
(4.8ème session)et C.E.E.A. 
(39ème session) 
- Note du gouvernement néer-

landais en date du 23.1.61 
- Budget 

~/4 juillet ·1961. 

C.E.E. (50ème session) 
- .Accélération 
- Agriculture 
- Contingents tarifaires 
- Tabacs de cape 
- Accords avec pays tiers 
- Tarif douanier commu_~ 

C.E.E.A. (40ème session) 
-Dommages d'origine nucléaire 
- Réacteurs de pul.ssance 
- Budget de recherches et 

d'investissement 
- Accord Euratom-Brésil 

Questions communes C.E.E. 
(50ème session) et C.E.E,A. 
(40ème session) 
-·Statut des fonctionnaires 
- Conférence parlementaire 

eurafricaine 
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- Proposition néerlandaise 
tendant à l'adoption d'une 
convention instituant un 
Conseil des Communau·tés et 
une Haute Commissi.on euro
péenne 

24/25 juillet.1961 

C.E.E. (51ème session) 
- Rapport du Comité spécial 

Agriculture 
- Politique commerciale commune 
- Accélération 
~ Antilles néerlandaises 
- Libre circulation des travail

leurs 
- Enquête sur les salaires des 

travailleurs 
- Transports 
- Tarif douanier commun 
- Turquie 

C.E.E.A. (41ème session) 
-Budget de recherches et d'in-

vestissement 

Questions communes C.E.E. 
(51ème session) et C.E.E.A. 
(41ème session) 
- Proposition néerlandaise en 

vue d'un Conseil des Commu
naut-és européennes et d'une 
baute Commisslon européenn6 
Pays d'outre-mer associ~~ 

25/26L27 septembre 1961 

C.E.E. (52ème session) 
- Demandes d'adhésion à la Com-

munauté 
- P,T,O,Mii,A, 
- Grèce 
- Antilles néerlandaises 
- Surinam 
- Turquie 
- Comité spécial agriculture 
-Article 119 
- Libre circulation travailleur• 
- Problèmes conjoncturels de la 

main-d'oeuvre 

C.E.E.A. (42ème session) 
Projet supplémentaire de re~ 
cherches et d • investisseme'l;dl:l 
de la C.E.E.A. 
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REUNIONS TENUES PAR LES CONSEILS E~ PAR LES ORGANES PREPARATOIRES 

PériodE~ 

1 ' 

Semestre 1 du 1.4.61 
SOlJ.I!I 1 III.U. 

Nombre de sessions o.u de réunions 

Sessions 
des 

Conseils 

* s CEE aCJEA tCECA 
l l 

9 8 3 

% ! #------- 1 

Réunions de 1 · 
Groupes Réunions du 

ComiU des 
1 Représentants 

Permanents 
: 

32 

1 Réunions de 
la 

Commission 
de 1 

de travail 

Coordination: CEE , 
, CEEA. 1 CECA 

: __ ._ .1_· __ : 

1 1 

l 1 
4 287 1 14 1 

1 revue 1 30.9.61 1 1 1 1 1 ,. 1 
J 1 1 i 1 1 1 1 1 
. 1 ~---,---,-, 1 ~---,---

Douze a du 1 , 10.6 0 1 1 1 1 1 1 1 1 
1 dern:l.ers a au 1 16 1 15 1 7 1 62 t 9 1 623 1 33 : 
l' mois 3 30. 9. 61 1 1 1 1 1 1 1 ·: 
,· : 1 1 1 1 1 1 1 1 
1 1 ~---,---,---, 1 ~---,---

1 De puis t 1 1 1 1 
1 t entrée 1 

en vigueur .J du 1,1 .58 
de la CEE s au 30.9.61 
et de l!il. 

CEEA 

52 43 29 

-1 

197 51 1+1507 • 146 :... : 

00 
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INDEX ALPHA.BETIQUE DES 1\IATIERES 

- A -

- Abatteuse II/12 
Accélération III/2, 14, 15, 
51' 54 

- Accord d'association avec la 
Grèce I/6 - III/62 

- Accords co~merciaux bilàté
raux avec les pays tiers 
III/28 

- Accords d'achat II/2 
- Accord international à long 

terme sur le plomb III/48 
- Accord international à long 

terme sur le zinc III/48 
- Accord international sur le 

- B-

- Belgique (charbon) II/10 
- Biologie IV/4 

Blé IIl/35 
- Bois tropicaux III/6 

Bourses d'études III/55 
- Budget de recherches et 

d'investissement de la 
C.E.E.A. I/21 - IV/3, 5, 6, 7 
Budget I/15, 17 

- Budget rectificatif I/15 
- Budget supplémentaires I/15 
- B.I.T. III/11 

- c -
sucre III/4 7 

- Accords de rationalisation - Cacao III/48 
II/2 Café III/48 

- Acier II/2, 22 Canada III/35 
-0Adhésion I/11 -Cartes d'identité (Mouvements 
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